
  

COMMUNE DE MONTREUX 
 

Séance du 25 avril  2018 
 
Présidente  : Mme Catherine BUCHET  
Secrétaire suppléante  : Mme  Céline MORIER  
Scrutateurs                       :         M.   Arnaud GRAND  
            M.       Anthony HUYS  
Huissier  :  M.  Jean-Michel TALON  

                 ___________________ 
 
Les membres du Conseil ont été régulièrement convoqués le mercredi 25 avril 2018 
à 20h00, ¨ lôAula de Montreux-Est, rue de la Gare 33 à Montreux. 
 
Lôordre du jour est le suivant : 

1.  Approbation d u  procès - verba l  de  la  séance  du 21 mars 2018  

 

 

2.  Communication s du Bureau  notamment sur la composition  

 

2.1 de la motion  de M. Christophe Privet « FET : 2.0 ». (Date de la 

commission : le mercredi 2 mai 2018 à 19h00, rue du Marché 8 à 

Montreux)  ;  

 

2.2 de la motion  de M. Tal Luder : « Montreux Pass, gagnant ï gagnant » . 

(Date de la commission : le lundi 11 juin 2018 à 19h00, rue du Marché 8 à 

Montreux)  ;  

 

2.3 du postulat M. Gaëtan Cousin « du bio et du local dans les cantines 

communales ». (Date de la commission : le jeudi 3 mai 2018 à 19h00, rue 

du Marché 8 à Montreux.)  ;  

 

2.4 du postulat de M. Olivier Raduljica : « Aller plus loin pour soutenir nos 

sociétés locales ». (Date de la commission : le mardi 15 mai 2018 à 19h00, 

rue du Marché 8 à Montreux).  

 

3.  Nomination  

 

3.1 Nomination dôune ou dôun membre du Conseil dô®tablissements scolaires de 

Montreux-Veytaux, en remplacement de M. Julien Kundert (VER), 

démissionnaire. 

 

4.  Corre spondance  
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5.  Communication de la Municipalité  

 

 

6.  Motions, postulats et interpellations déposés  

 

 

7.  Rapports des commissions  

 

7.1 sur le préavis No 01/2018 relatif ¨ la r®vision des statuts de lôAssociation 

r®gionale dôaction sociale Riviera. (Rapp :  M. Yanick Hess)  ;  

 

7.2 sur le rapport No 02/2018 relatif aux r®sultats des ®tudes dôavant-projet de 

s®curisation et de d®veloppement du Centre de Congr¯s et d'Expositions de 

Montreux (CCE) et à la suite à donner sur ce dossier. (Rapp :  Mme Irina 

Gote) ;  

 

7.3 sur le préavis No 03/2018 relatif à l'octroi d'un crédit d'investissement du 

patrimoine administratif de CHF 5'920'000.- TTC au maximum pour la 

requalification de l'espace routier des avenues de la Riviera et du Casino, 

l'abaissement de la chaussée au droit du passage inférieur de Bon-Port, 

afin d'adapter la hauteur du gabarit pour les poids lourds et les convois 

exceptionnels, ainsi que le renouvellement de la signalisation lumineuse 

des carrefours de la Paix et de Nestlé. (Rapp :  M. Alexandre Staeger) ;  

 

7.4 sur le préavis No 04/2018 relatif ¨ lôoctroi dôun cr®dit dôinvestissement du 

patrimoine administratif de CHF 194'000.- au maximum pour la réfection du 

mur situ® sur la parcelle No 5856 sise ¨ Glion et ¨ lôacquisition, par 

donation, de ladite parcelle. (Rapp :  M. Nicolas Büchler) ;  

 

7.5 sur le préavis No 06/2018 relatif à la participation de la Commune de 

Montreux à la transformation et la rénovation de la Laiterie de Brent en 

centre socioculturel villageois, financée par un don de CHF 202'000.- à 

financer par crédit complémentaire au budget 2018 compensé par un 

prélèvement sur le Fonds Steinbach et par un prêt de CHF 280'000.- à la 

Société Villageoise de Brent et Environs. (Rapp : M. Angelo Giuliano) ;  

 

7.6 sur le préavis No 07/2018 relatif ¨ lôoctroi dôune subvention 

complémentaire de CHF 100'000.- en faveur de lôAssociation 150 ans 

Montreux Gymnastique pour lôorganisation de Montreux Acrobaties 2017. 

(Rapp :  M. Romain Pilloud) ;  

 

7.7 sur la prise en considération ou non de la motion de  M. Emmanuel Gétaz « 

Pour éviter le r isque du « tout ou rien », développons un plan B pour le 

Centre des congrès ». (Rapp : M. Claude-Pascal Gay) ;  
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7.8  sur la prise en considération ou non du postulat M. Pierre Rais :  « Etude 

en vue dôam®liorer les liaisons pi®tonnes entre la gare de Montreux 

(avenue des Alpes) et la Grand-Rue ». (Rapp : Mme Obicna Huber) ;  

 

8.  Préavis de la Municipalité  

 

8.1 No 09/2018 relatif  ¨ lôoctroi dôun cr®dit dôinvestissement du patrimoine 

administratif dôun montant de CHF 295'000.- au maximum pour le 

remplacement de la centrale de ventilation et la rénovation de la scène du 

Théâtre Montreux Riviera à la Maison Visinand. (Date de la commission : le 

mercredi 9 mai 2018 à 19 h. 00, rue du Marché 8 à Montreux )  ;  

 

8.2 No 10/2018 relatif ¨ lôoctroi dôun cr®dit dôinvestissement du patrimoine 

administratif de CHF 1'340'000.- au maximum pour la rénovation d'un 

terrain synthétique de football sur le site du complexe sportif de l a Saussaz 

à Chailly. (Date de la commission :  le lundi 30 avril 2018 à 19 h. 00 au 

stade de la Saussaz à Chailly)  ;  

 

8.3 No 11/2018 relatif ¨ lôoctroi dôun cr®dit dôinvestissement du patrimoine 

administratif dôun montant de CHF 920'000.- au maximum pour le nouvel 

aménagement des préaux du collège de Vinet, la rénovation du trottoir, la 

cr®ation dôune rampe dôacc¯s depuis lôavenue Mayor-Vautier et le 

remplacement du revêtement du terrain de sport . (Date de la commission : 

le mardi 8 mai 2018 à 19 h. 00, à la rue de Jaman 8 à Clarens) ;  

 

8.4 No 12/2018 relatif ¨ lôoctroi dôun cr®dit dô®tude de CHF 105'000.- en vue de 

la retranscription des dangers naturels dans le dispositif dôaffectation du 

sol du territoire communal. (Date de la commissi on : le mardi 1 er mai à 19 

h. 00, rue de la Gare 30 à Montreux ) ;  

 

8.5 No 13/2018 relatif  à la gestion et aux comptes 2017 de la Communauté 

intercommunale d'équipements du Haut-Léman (CIEHL). (Date d e la 

commission intercommunale : jeudi 26 avri l 2018 à 19 h. 00, à la Grande 

Salle, route des Deux-Villages 70 à Saint-Légier)  ;  

 

8.6 No 14/2018 relatif aux comptes 2017 du Fonds culturel Riviera. (Date de la 

commission intercommunale : le mardi 1 er mai 2018 à 18 h. 30 à la Maison 

Picson à Blonay) ;  

 

9.  Développement(s) des motions et des postulats  

 

 

10.  Développement des interpellations et réponses de la Municipalité  
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Mme la Pr®sidente Catherine Buchet d®clare quôil est 20h00 et prie lôassembl®e de 

bien vouloir prendre place. 

Sur la base de la liste de pr®sence, le quorum ®tant atteint, lôassembl®e peut 

valablement délibérer 89 conseillers sont présents. Quelques conseillers se sont fait 

excuser. La séance est donc ouverte. 

Présence  :  

89 conseillères et conseillers ont signé la liste de présence. 

Ont fait excuser leur absence :  
Mmes Baumann Julianne,  Buff Caroline, Grangier Carole, Andreane Jordan Meier. 
MM. Stéphane Barbey, Grognuz Patrick, Meichtry Franco, Schneider Edgar 
 
Nôont pas fait excuser leur absence :  
Mme Balu Livia Mirela, MM. Degerab Bassam, Ehinger Mathieu, 
 
Mme la Présidente  
« Avant de d®buter avec lôordre du jour, jôaimerai rendre un dernier hommage ¨ notre 
secrétaire du conseil, Mme Anne-Claude Pelet. 
 
Chère Anne-Claude 

Nous avons eu peu de temps pour nous connaître. Une fois nos marques prises 

toutes les deux, voilà que tu me laissais déjà. Je me souviens encore de ton 

évaluation des 3 mois où tu exprimais ta joie à travailler pour le Conseil communal de 

Montreux et le bonheur que tu avais de participer ¨ son organisation. Tu môavais 

m°me dit que tu voulais tôy consacrer enti¯rement et tu avais donc d®cid® de prendre 

ta retraite anticip®e un peu avant lôheure. Et puis, quelques semaines apr¯s, tu 

môannon­ais la mauvaise nouvelle, les larmes aux yeux. Pas tant pour toi mais pour 

moi, culpabilisant de me laisser tomber.  

Jôai eu beaucoup de plaisir ¨ partager avec toi ces moments : 

Moments dôorganisation, moments dô®change et de partage, quelques moments 

dôintimit® et de rires aussi. Et puis des jours où il ne fallait pas te déranger, ceux où la 

priorité absolue était à ton petit fils que tu gardais. 

Je me souviendrai de tes tenues colorées, de ton envie de partir par monts et par 

vaux avec ta moto et ton amoureux, ton envie de saisir chaque moment à pleine 

dent.  

Merci Anne-Claude pour ton sourire et ton soutien. Je terminerai en reprenant ce que 

le pasteur a dit à ton enterrement : Anne-Claude adorait le rose alors si vous voyez 

11.  Autres objets sôil y a lieu 
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dans le ciel un nuage rose, sachez que côest elle qui nous fait un clin dôîil, disposant 

de son regard bienveillant sur nous.  

Cher Pierre-Andr®, jôen profite pour te transmettre ¨ nouveau, au nom de ce Conseil 

et en  mon nom personnel, toute ma sympathie 

Je prie lôAssembl®e de bien vouloir se lever afin de rendre un dernier hommage à 

notre secrétaire du Conseil, Mme Anne Claude Pelet. 

Jôen profite ®galement pour accueillir une d®l®gation des habitants de Brent qui môa 

inform®e vouloir prendre connaissance óen directô du r®sultat de vote du point 7.5 de 

notre ordre du jour. Un courrier qui môa ®t® adress®, sera lu sous ócorrespondancesô 

car celui-ci, outre cette information que je viens de vous transmettre, donne quelques 

pr®cisions au sujet des óBravesô, nom dont M. Manzini les a gentiment affublés ». 

Lôordre du jour, tel que pr®sent®, est accept® ¨ lôunanimit®  

 

1. APPROBATION DU PROCÈS -VERBAL DE LA SÉANCE DU 21 MARS 

2018 

 

M. Anthony Huys   

« Madame la Présidente,  

Une petite remarque en p.22 concernant mon interpellation mon nom était 

bien mentionn®, mais ¨ la r®ponse côest le nom de mon fils qui ®tait 

mentionné. Je demande à Mme la secrétaire de faire cette modification. 

Merci ». 

 

Mme la Présidente  

« Y a-t-il dôautres demandes de parole, cela nôest pas le cas nous allons 

donc passer au vote. 

Je vous propose de voter le présent procès-verbal, avec les modifications 

proposées, à main levée ». 

 

Le procès -verbal est accept® ¨ lôunanimit®. 

 

2. COMMUNICATIONS DU BUREAU NOTAMMENT SUR LA 

COMPOSITION 

 

2.1 de la motion de M. Christophe Privet « FET : 2.0 ». (Date de la 

commission : le mercredi 2 mai 2018 à 19h00, rue du Marché 8 à 

Montreux) ;  

 

Présidence UDC : M. Tal Luder  



PV 25 avril 2018  Conseil communal de Montreux 

6 
   

Membres : 
Mmes Irina Gote, Laurence Sierro 
MM. Olivier Blanc, Nicolas Büchler, Yves Depallens, Francis Gonzalez, Arnaud 
Grand, Daniel Manzini, Christophe Privet 

 

2.2 de la motion de M. Tal Luder : « Montreux Pass, gagnant ï 

gagnant ». (Date de la commission : le lundi 11 juin 2018 à 19h00 , 

rue du Marché 8 à Montreux) ;  

 

Présidence Verts : M. Gaëtan Cousin  

Membres :  
Mmes Carolanne Feissli, Sandra Genier Müller,  
MM. Jonathan Al Jundi, Angelo Giuliano, Tal Luder, Pierre-Yves Nussbaum, Benoît 
Ruchet, Pierre-André Spahn, Vincent Tschopp 
 

 

2.3 du postulat M. Gaëtan Cousin « du bio et du local dans les 

cantines communales ». (Date de la commission : le jeudi 3 mai 

2018 à 19h00, rue du Marché 8 à Montreux.) ;  

 

Présidence SOC : M. Romain Pilloud  

Membres :  
Mmes Susanne Cornaz,  Prisca Gaillet, Andrea Gremaud  
MM. Gaëtan Cousin, Laurent Demartini, Daniel Meillaud, Olivier Müller, Silvano 
Pozzi, Vincent Tschopp  
 

2.4 du postulat de M. Olivier Raduljica : « Aller plus loin pour soutenir  

nos sociétés locales ». (Date de la commission : le mardi 15 mai 

2018 à 19h00, rue du Marché 8 à Montreux).  

 

Présidence ML : M. Emmanuel Gétaz  

Membres :  
Mmes Charlotte Chevallier, Anne Saito, Bibiana Streicher, Christine Menzi 
MM. Ihab Al Jundi, François Grand, Arnaud Grand, Silvano Pozzi, Olivier Raduljica  
 

3. NOMINATION 

 

3.1 Nomination dôune ou dôun membre du Conseil dô®tablissements 

scolaires de Montreux -Veytaux, en remplacement de M. Julien 

Kundert (VER TS), démissionnaire.  

 

Mme la Présidente  

mailto:olivier.blanc@conseilmontreux.ch
mailto:nicolas.buchler@conseilmontreux.ch
mailto:yves.depallens@conseilmontreux.ch
mailto:francis.gonzalez@conseilmontreux.ch
mailto:arnaud.grand@conseilmontreux.ch
mailto:arnaud.grand@conseilmontreux.ch
mailto:daniel.manzini@conseilmontreux.ch
mailto:christophe.privet@conseilmontreux.ch
mailto:jonathan.aljundi@conseilmontreux.ch
mailto:angelo.giuliano@conseilmontreux.ch
mailto:pierre-yves.nussbaum@conseilmontreux.ch
mailto:benoit.ruchet@conseilmontreux.ch
mailto:benoit.ruchet@conseilmontreux.ch
mailto:pierre-andre.spahn@conseilmontreux.ch
mailto:vincent.tschopp@conseilmontreux.ch
mailto:susanne.cornaz@conseilmontreux.ch
mailto:laurent.demartini@conseilmontreux.ch
mailto:olivier.muller@conseilmontreux.ch
mailto:silvano.pozzi@conseilmontreux.ch
mailto:silvano.pozzi@conseilmontreux.ch
mailto:vincent.tschopp@conseilmontreux.ch
mailto:bibiana.streicher@conseilmontreux.ch
mailto:silvano.pozzi@conseilmontreux.ch
mailto:silvano.pozzi@conseilmontreux.ch
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« Nous devons procéder à la validation par ce Conseil de la nomination 

dôun membre du Conseil dô®tablissements scolaires de Montreux-Veytaux, 

en remplacement de M. Julien Kundert (VERTS), démissionnaire. 

Le groupe des Verts a-t-il une proposition à faire ?  

M. Kundert, vous pouvez vous exprimer ». 

 

 

M. Yves L aurent Kundert  

« Madame la Présidente, Mesdames, Messieurs, 

Le groupe des Verts ¨ lôhonneur de d®signer Mme Jessica Ruedin, comme 

remplaçante de M. Julien Kundert qui est parti une année en Allemagne 

pour finir ses études.  

Mme Jessica Ruedin travail le pour la commune de Vevey ou elle sôoccupe 

de la communication de cette commune et nous nous r®jouissons quôelle 

puisse prendre part au Conseil dô®tablissements scolaires de Montreux-

Veytaux. 

Merci Madame la Présidente ».  

  

Election a pprouvé e à la majorité moins 1 abstention   

 

Mme la Présidente  

« Mme Jessica Ruedin, je vous félicite pour votre nomination et vous 

souhaite beaucoup de plaisir en tant que membre du Conseil 

dô®tablissements scolaires Montreux-Veytaux ». 

 

Applaudissements de la salle  

 

4. CORRESPONDANCE 

 

Mme la Présidente  

« Nous avons reçu, en date du 23 mars 2018, un courrier de la cours de 

droit administratif et public, concernant le recours de Mme Christine et M. 

Bernard Briod à propos de la décision du plan de quartier Chernex Village 

voté par le Conseil communal de Montreux le 12 octobre 2016  

 

Lecture des lettres Annexes 1/2/3/4/5/6 

 

Cette affaire est donc close et le plan de quartier de Chernex peut aller de 

lôavant.   

 

Lettre R®novation de lôancienne laiterie de Brent, cr®ation dôun centre 

socio-culturel Annexe 7  
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Vous avez d¾ voir quôil y avait ¨ lôentr®e des flyers concernant les m®rites 

de lô®conomie Riviera-Lavaux. Plaquette de présentation.  

A lôoccasion des trente ans de la promotion économique régionale, 

Promove lance les M®rites de lôEconomie Riviera-Lavaux. Ce nouveau prix 

bisannuel vise à mettre en lumière, au travers des quatre catégories, des 

acteurs méritants quelle que soit leur taille, qui valorisent et stimulent 

lô®conomie de la r®gion. Les principales informations se trouvent sur la 

plaquette et également sur le site www.lesmerites.ch   

Sachez, si vous êtes intéressés par cette manifestation, quôune c®r®monie 

de remise des Mérites aura lieu le 29 novembre 2018 à Montreux et se veut 

le nouvel événement emblématique de lô®conomie r®gionale. Vous °tes 

donc dôores et d®j¨ invit®s à réserver cette date.  

 

Une demande nous est parvenue, provenant de la secrétaire de la ville de 

Vevey, qui fait un travail de recherche sur les différentes communes de la 

Riviera. Nous aimerions faire un sondage afin de savoir combien de 

Conseillers communaux désirent recevoir les documents de séance en 

support papier ? 

 

Je vais proc®der au vote afin dôavoir une r®ponse exacte 

 

Quels sont les conseillères et conseillers qui utilisent uniquement le lien 

internet ? 

3 conseillers.  

 

Quels sont les conseillères et conseillers qui utilisent le lien internet de 

temps à autre ? La majorité 

 

Quels sont les conseillères et conseillers qui nôutilisent jamais le lien 

internet ? 

7 conseillers.   

Je vous remercie. » 

 

5. COMMUNICATION DE LA MUNICIPALITÉ  

 

Pas de communications 

 

6. MOTIONS, POSTULATS ET INTERPELLATIONS DÉPOSÉS  

 

1 postulat  a été déposé pour cette séance, il sera développé au point 9 

de lôordre du jour. Il sôagit de : 

 

« D®veloppement dôun terrain Multi-Sport pour les habitants de Chernex 

et des hauts ». de M. Jonathan Al Jundi  

http://www.lesmerites.ch/
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3 interpellations , Ont été déposées pour cette séance, elles seront 

d®velopp®es au point 10 de lôordre du jour. Il sôagit de :  

 

« Suite ¨ sa sortie dôorbite, la Fondation Apollo aurait-elle de sérieux 

problème de communication avec Montreux ? » de M. Christophe Privet 

« Ecole de Glion menacée ï village mobilisé ». de M. Nicolas Büchler 

« Ecole de Glion menacée - village mobilisé » (interpellation coordonnée). 

de M. Emmanuel Gétaz 

 

7. RAPPORTS DES COMMISSIONS  

 

7.1 sur le préavis No 01/2018 relatif à la révision des statuts de 

lôAssociation r®gionale dôaction sociale Riviera. (Rapp : M. Yanick 

Hess) ;  

 

Mme la Présidente  

« Monsieur le président rapporteur avez-vous quelque chose à ajouter ? » 

 

M. Yanick Hess   

« Non Madame la Présidente.» 

 

Mme la Présidente  

« Nous allons ¨ pr®sent prendre les articles qui sont soumis ¨ lôapprobation 

des Conseillers communaux (soit les articles 5, 6, 10, 30 et 37) . 

Je vais ouvrir la discussion article par article puis une fois close, faire voter 

lôarticle. 

 

Art. 5 

Adopté  par  81 OUI et 1 non  

 

Art.6  

Adopté  par  81 OUI et 1  abstention  

 

Art. 10  

Adopté  par  83 OUI et 4 abstentions   

 

Art. 30  

Adopté par 81 OUI et  1 abstention  

 

Art. 37  

Adopté par 86 OUI  et 2 abstentions  

 

Nous allons donc passer aux conclusions du préavis.  
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Je remercie le Président-rapporteur de bien vouloir les lire ». 

 

M. Yanick Hess  

En conclusion, nous vous prions, Madame la Présidente, Mesdames et 

Messieurs, de bien vouloir prendre les résolutions suivantes :  

 

 

LE CONSEIL COMMUNAL DE MONTREUX 

vu 

1. le préavis No 01/2018 de la Municipalité du 26 janvier 2018 au Conseil 

communal relatif à la r®vision des statuts de lôAssociation r®gionale 

dôaction sociale Riviera (ARAS Riviera)  

2. vu le rapport de la commission chargée d'examiner cette affaire,  

 

DECIDE 

 

1. dôadopter la modification des statuts de lôARAS Riviera, tels que 

proposés.  

2. de fixer lôentr®e en vigueur des nouveaux statuts de lôARAS Riviera 

après leur approbation par le Conseil dôEtat.  

   

Les conclusions sont  acceptées  par 87 OUI  et 2 abstentions  

 

7.2 sur le rapport No 02/2018 relatif aux r®sultats des ®tudes dôavant-

projet de s®curisation et de d®veloppement du Centre de Congr¯s 

et d'Expositions de Montreux (CCE) et à la suite à donner sur ce 

dossier. (Rapp : Mme Irina Gote) ;  

 

Mme la Présidente  

«Je demande à la Pr®sidente rapporteur ainsi quô¨ M. Emmanuel Gétaz, 

rapporteur du rapport de minorité, de me rejoindre 

Mme la Présidente, avez-vous quelque chose à rajouter ?» 

 

Mme Irina G ote  

«Madame la Présidente, M. le Syndic, Mesdames et Messieurs les 

Municipaux, chers collègues,  

Dans un premier temps, je comptais rédiger un rapport court et 

synthétique. Toutefois après avoir lu les 100 pages de notes, écouté les 14 

heures dôenregistrements de séances, je me suis rendue compte que si je 

maintenais la version courte vous nôalliez tout simplement rien y 

comprendre.    

Beaucoup de nouvelles informations importantes, tant sur le volet 

architectural, que sur le volet financier, ont été transmises à la commission. 
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Jôesp¯re que vous ne môen voulez pas trop pour la longueur du rapport et 

quôil a ®t® digeste.  

Je regrette aussi que notre site supprime systématiquement les caractères 

en gras, jôavais mis tous les titres, les t°tes de chapitres en gras, ainsi que 

lôamendement pour donner une certaine lisibilité au texte et, 

malheureusement, cela a été supprimé. Il y a également beaucoup 

dôinterlignes qui se créent ¨ chaque fois quôune modification est effectu®e 

dans le texte, ce qui demande une relecture. Je pense que je lôai relu au 

moins une dizaine de fois mais malgré cela, il y a malheureusement une 

petite coquille qui sôest gliss®e en page 7 du rapport, au chapitre 3 

deuxième paragraphe : Jôai not® que « M. Lustenberger est entré en 

fonction au 1er juillet 2018 » or nous nôy sommes pas encore, M. 

Lustenberger est entré en fonction au 1er juillet 2017. Je prie M. 

Lustenberger, qui se trouve dans la salle et que je salue, de bien vouloir 

môexcuser, et vous demande de prendre note de cette modification.  

Je nôai rien dôautre ¨ ajouter pour lôinstant Madame la Pr®sidente.» 

 

Mme la Présidente  

«Merci Madame la Présidente rapporteuse.  

M. Gétaz désirez-vous ajouter quelque chose ?» 

 

M. Emmanuel Gétaz   

« Pas à ce stade. Merci ».   

 

Mme Geneviève Brunner   

« Madame la Présidente, Mesdames, Messieurs, 

Le groupe PLR estime quô¨ ce stade il est important de rappeler que le 

rapport Municipal dont il est question est un rapport dô®tape et quôil doit 

être considéré comme tel et non pas comme un rapport définitif et unique. 

Il ne sôagit en effet pas dôun pr®avis mais bien dôun rapport qui donne un 

état des lieux. De ce fait, il est donc tout à fait normal que les nombreuses 

questions soulev®es, qui par ailleurs sont tr¯s pertinentes, nôaient pas 

encore toutes trouvé de réponses complètes, définitives et arrêtées.  

Il faut consid®rer ce rapport pour ce quôil est, ¨ savoir un bilan de la 

situation actuelle visant à informer notre Conseil de la réflexion, de la 

vision et des démarches entreprises à ce jour par la Municipalité, 

démarches qui par ailleurs sont toujours en cours. La Municipalité a 

souhaité partager ces éléments avec nous en toute transparence afin que 

nous puissions poser des questions, travailler en collaboration et permettre 

à la Municipalité de se pencher sur nos pr®occupations relatives ¨ lôavenir 

du centre des Congrès de Montreux.  

Côest la raison pour laquelle la Municipalité nous présente par le biais de 

ce rapport, un projet constitué de 3 axes découlant les uns des autres et 

formant un tout coh®rent. Sôil est en effet incontestable quôil est 
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inenvisageable de ne pas sôoccuper du problème sécuritaire du bâtiment, 

cela vaut également non seulement pour la mise à niveau mais aussi tout 

particuli¯rement pour lôaxe d®veloppement. On peut donc se r®jouir que 

ces 3 axes soient aussi intimement liés, car sans mise à niveau et surt out 

sans lôaxe du d®veloppement, qui nous sera fourni en temps et en heure 

par le biais dôun business plan, nous aurions un b©timent sans vision et 

donc sans r®elle perspective dôavenir.  

Dans un premier temps, ce rapport nous permet donc de prendre 

connaissance du projet architectural et de la proposition concrète de la 

vision dôavenir du centre des Congr¯s d®clin®e sur 3 axes. Dans un 

deuxième temps, nous obtiendrons les réponses aux questions posées. 

Mais pour cela il faut que le Conseil accepte de prendre acte du rapport 

Municipal afin que la Municipalité puisse aller de lôavant dans le processus 

de consolidation du projet architectural et financier concernant le 2m2c.  

En acceptant le rapport tel quôamend®, par le biais dôun vîu de la 

commission, nous permettrions à la Municipalité de répondre à toute la 

liste de questions qui se trouve à la dernière page du rapport, questions 

qui sont dôailleurs reprises au travers du rapport de minorit®. Si nous 

voulons obtenir les réponses à ces questions pertinentes,  il sôagit de 

refuser le rapport de minorit® et dôaccepter le rapport de majorit® tel 

quôamend®.» 

 

M. Tal Luder  

« Merci Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs, 

Cette intervention sera aussi br¯ve que le rapport est volumineux ; jôen 

profite pour remercier à nouveau notre présidente de commission pour son 

travail conséquent. 

Le groupe UDC votera en faveur du rapport de minorité et refusera de 

prendre acte du rapport de la Municipalité. Nous voterons également contre 

lôamendement ®tant donn® que ce dernier nôest quôun vîu et quôil nôa 

aucune valeur de contrainte. 

Autre point qui nous pr®occupe : la tenue dôun r®f®rendum spontan® ¨ 

laquelle nous nous sommes ralliés ; à ce jour, il nous est impossible de 

savoir exactement comment ce vote important pour  nos concitoyens sera 

inséré dans un calendrier qui lui-m°me nôest pas encore d®finitivement 

fixé. 

Nous attendrons que la Municipalité ait pu suffisamment avancer dans ses 

travaux pour pouvoir nous présenter un rapport qui répond à toutes nos 

interrogations ainsi quôaux points laiss®s en suspens. 

Je vous remercie pour votre écoute.» 

 

M. Olivier Raduljica  

« Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs, 
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On peut bien sûr jouer sur la procédure, le document qui nous a été soumis 

est un rapport et non un préavis,  en prendre acte nôengage ¨ rien. Mais 

malheureusement, son intention de bilan de situation pour clarifier 

notamment lôaspect financier ainsi que de nous rassurer nôa pas du tout 

atteint son objectif. La liste des 11 questions importantes restées sans 

réponses de la page 21 du rapport est impressionnante et préoccupante... 

nous nageons en pleine eau troubleé 

Que ce soit nos commissaires en commission ou notre groupe dans ce 

Conseil, les socialistes se sont battus pour faire diminuer la facture pour 

les montreusiens, pas pour cacher les coûts réels à la population. Car avec 

cette solution des trois tiers, on nous parle de 27 millions à la charge de la 

Commune, côest faux ! Notre Commune est impliqu®e dans les trois tiers. 

Qui a permis la financer les réserves du CCM SA qui vont servir à des 

études? Qui va rembourser le prêt du Canton de 10 millions à taux zéro 

pour le d®veloppement ? Qui va °tre garant des emprunts ? Côest notre 

Communeé On nous ment sur le financement qui devient de plus en plus 

complexe et peu compréhensible. A ce stade, le référendum, dont nous 

souhaitons aussi lôavanc®e dans le temps, devrait ainsi porter sur 

lôensemble de lôenveloppe financi¯re et pas seulement sur un tiers. 

Jôajoute ¨ la note encore le business plan demand® depuis plusieurs 

ann®es et qui conditionne lôavanc®e du projet puisquôil figure dans les 

conclusions du rapport de la commission précédente.  

Aux vu de tous ces éléments je suis fâché et ne peux utiliser un autre mot 

que celui dôamateurisme pour qualifier le travail entourant le rapport de la 

Municipalité. 

Et ce nôest pas termin®é Sachez de plus que d¯s demain matin, le 

financement des études se poursuit sans que notre Conseil nôait plus son 

mot à dire. En effet, que ce soit pour les actions de la FET, dont le Conseil 

de fondation est constitué de Municipaux, ou pour celles du CCM SA, qui 

dépend de la Municipalité, notre Conseil nôa effectivement plus du tout son 

mot à dire sur la suite des études. 

Le groupe socialiste a besoin de nombreuses précisions pour pouvoir se 

prononcer en toute connaissance de cause. Le bilan de situation voulu ici 

est tr¯s loin dô°tre satisfaisant. Voil¨ pourquoi nous serons partag®s entre 

le refus et lôabstention au moment du vote. 

Merci pour votre attention.» 

 

Mme Ida Rodman  

« Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs, 

Le groupe des Verts dans sa majorité se rallie aux conclusions de la 

commission relative aux résultats des études d'avant -projet de sécurisation 

et de développement du CCE Montreux. 

Néanmoins, nous tenons à souligner qu'i l ne s'agit pas là d'un chèque en 

blanc et que nous suivrons avec attention l'évolution du projet. Nous 



PV 25 avril 2018  Conseil communal de Montreux 

14 
   

attendons notamment les réponses aux questions évoquées dans 

l'amendement dudit rapport.» 

 

M. Daniel Manzini  

«Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs les Conseillers, 

Je tiens à remercier Mme Irina Gote pour son excellent rapport, je crois 

que 14 heures de commission méritaient ces 28 pages.  

Jôaimerais reprendre un des points soulevés par M. Raduljica, côest-à-dire 

lôimplication du Conseil dans le processus de décision. Il y a une année, 

nous avions soutenu le préavis Municipal de 3 millions pour les études 

dôavant-projet. Nous estimions quôil ®tait juste dô®tudier les structures du 

bâtiment pour répondre aux questions sécuritaires et obtenir un business 

plan qui justifiait un tel investissement.  

Naïvement, nous avions cru que notre Conseil pourrait se prononcer sur la 

suite des étapes de financement des études, respectivement les 3,3 

millions pour les études de projet définitif et  les 2,7 millions pour les études 

finales.  

Aujourdôhui notre Conseil est mis hors-jeu, dans le sens où nous devrons 

attendre octobre 2019 pour obtenir le préavis définitif sur les 86 millions . 

Les 6 millions dô®tudes supplémentaires seront dépensés sans aucune 

possibilité pour le Conseil de « stopper le train ». En clair, nous aurons 

dépensé 9 millions dôhonoraires pour des études avant le référendum qui 

est agendé, dans le rapport Municipal, au mois de février 2020. La 

Municipalité nous lôa rappel® ¨ plusieurs reprises en commission, en votant 

le pr®avis des 3 millions, celui dóil y a une ann®e en arri¯re, côest un peu 

comme si nous avions accept® dôengager les 9 millions dô®tudes.  

Je reprends le document des questions et des réponses que nous avons 

reçu en commission, il y a une question 11 « est-ce quôen acceptant les 

conclusions du rapport, nous acceptons de fait lôengagement des 6 millions 

supplémentaires ?», la réponse, elle, est claire, « formellement le Conseil 

de fondation de la FET, Fondation dôEquipement Touristique, à toutes les 

compétences pour engager sa part et le Conseil dôadministration peut 

également engager sa part ».  

La réponse est claire les 9 millions vont être  engagés sans que la 

Municipalité ait besoin de revenir devant le Conseil. Ensuite, concernant, 

comme M. Raduljica lôa ®voqu®, les 2,7 millions que la SA pourrait prendre 

¨ lôint®rieur de ses réserves, réserves qui ont quand même été accumulées 

par le budget, par le contribuable pour arriver à avoir ces 4,5 millions de 

réserve. Quelques commissaires sô®taient ®tonn®s de dire « est-ce 

possible quand même que la SA puisse aller puiser 2,7 millions dans les 

réserves que nous avons constituées, qui nô®taient pas des r®serves pour 

du développement et de la transformation mais plutôt en cas de coup dur 

en fonction de lô®conomie ? Réponse de M. Lustenberg par rapport à cette 

question-là, « si les statuts ne nous permettent pas de prendre ces 3 ou 
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2,7 millions, et bien nous changerons les statuts ». Là il est relativement 

clair que nous nôavons plus notre mot ¨ dire.  

La Municipalité, au travers du CCM SA, pourra prendre ces 2,7 millions 

sans que nous nôayons lôoccasion dôintervenir. Jôai juste une dernière 

question à la Municipalité au mois dôavril pass® nous avions vot® un 

amendement dans ce conseil, voté à peu près à 76 voix. Lôamendement 

®tait de conditionner le d®p¹t du pr®avis du cr®dit dô®tude, les 3,3 millions 

et les 2,7 millions qui vont venir, ¨ la production dô®tude de march® et de 

financement, ce que nous appelons un business plan en définitive sur 

lôavant-projet. Lôavant-projet cô®taient les 3 millions tels que définis au 

travers des travaux de la commission.  

Ma question est relativement simple, est-ce que lôon peut obtenir ce soir 

une réponse de la Municipalité ? Avez-vous le sentiment que vous 

respectez lôamendement accept® au mois dôavril 2017, qui a ®t® vot® par 

76 voix et quelques abstentions ? Jôattends votre r®ponse et je vous 

remercie de votre compréhension.»  

 

M. Angelo Giuliano  

«Madame la Présidente, Chers Collègues, 

La lecture du rapport de la commission, notamment sa dernière partie, m'a 

procuré un certain embarras; je m'explique: comment et pourquoi la liste de 

questions qui figure en page 21 du rapport peut-elle subsister après 4 

séances de plus de 3 heures pendant lesquelles de nombreux intervenants 

ont livré des informations détaillées ? 

Cela a motivé une relecture méthodique des deux rapports à disposition, 

qui m'amène à vous faire part des considérations suivantes:  

La page 21 du rapport de commission contient 11 questions principales et 3 

questions subsidiaires, soit 14 questions au total, sans compter la question 

subsidiaire de M. Manzini de ce soir: les deux rapports tra itent de 13 de 

ces 14 questions. Bien sûr, dans la plupart des cas, les réponses à ces 

objets complexes ne sont pas exposées de façon définitive et univoque; il 

est notamment expliqué tant dans le rapport Municipal que dans celui de la 

commission pourquoi certains objets sont encore au stade d'étude, comme 

par exemple la question du business plan ou du sort des employés du 

centre de congrès. Le fait que ces questions importantes n'aient à l'heure 

actuelle pas de solution définitive ne signifie pas du tout qu'elles soient 

oubliées ou négligées par la Municipalité ou par la société d'exploitation du 

centre de congrès. 

En tout état de cause, dans la majorité des cas, les deux rapports insistent 

sur le fait que les problèmes ont été identifiés, qu'une réflexion est en 

cours et que des réponses seront fournies en temps voulu, ce qui a 

d'ailleurs été formalisé par l'amendement voté en commission.  
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C'est en fait l'essence même d'un rapport d'étape, comme suggéré 

auparavant par ma collègue Geneviève Brunner, qui fait que la Municipalité 

n'ait pas présenté un paquet emballé, ficelé et prêt à l'emploi.  

En conclusion, je vous invite, chers Collègues, à prendre acte de ce 

rapport, en dépit de l'avis d'une minorité de la commission qui estime que 

les questions non résolues à ce stade ne permettraient pas à ce Conseil de 

valider l'orientation prise par la Municipalité dans ce projet. 

Je vous remercie de votre attention.» 

 

M. Claude -Pascal G ay 

«Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs, 

En préambule, je salue la rédaction de ce rapport et la volonté de la 

Municipalité de travailler de concert avec notre Conseil sur ce projet capital 

pour notre Commune.  

Je souhaite môattarder plus particuli¯rement sur les aspects financiers. 

Contrairement ¨ lôavis exprim® par certains conseillers lors de notre dernier 

Conseil, notre Commune nôest pas riche, loin de l¨. Le financement par 

notre seule commune des coûts de rénovations de près de 90 millions du 

2m2c aurait été ainsi très problématique.  

La solution de financement proposée des trois tiers est plaisante, à plus 

dôun titre. 

Premi¯rement, elle met en lumi¯re le soutien, lôengagement des h¹teliers 

de Montreux, principale force économique de notre Commune, pour ce 

projet. Leur d®cision, ¨ lôunanimit®, dôaccepter lôaugmentation de la taxe de 

séjour, est essentielle et probante pour son financement et sa pertinence.  

Deuxièmement, elle réduit le financement direct de notre Commune à  un 

montant de lôordre de 30 millions, auquel il faudra certainement ajouter un 

cautionnement de quelque 30 millions en faveur de la Fondation pour 

lô®quipement touristique Montreux-Veytaux. Les risques liés à ce 

cautionnement sont faibles pour notre Commune. Les sources de 

financement de la Fondation - la future taxe de séjour et les dividendes du 

casino - sont en effet suffisantes et durables pour assurer les annuités 

dôune dette dôenviron 30 millions. Ce cautionnement sera certainement 

nécessaire pour deux aspects : le futur créancier voudra sôassurer que 

notre Conseil maintienne la taxe de séjour et la Fondation obtiendra 

certainement un meilleur taux dôint®r°t avec le cautionnement de la 

Commune, côest ainsi du gagnant gagnant. 

Le financement du troisième t iers à hauteur de minimum 25 mill ions, par 

des soutiens ext®rieurs dont principalement lôEtat de Vaud, me semble tout 

à fait réaliste. 

Le seul point faible de ce rapport est lôabsence dôun business plan. En 

lô®tat, ¨ mon sens, les ®tudes de march® pr®sent®es sont suffisantes pour 

soutenir les choix opérés et notamment « chacun ses entrées » et la 

cr®ation dôun restaurant. 



PV 25 avril 2018  Conseil communal de Montreux 

17 
   

Enfin, jôinvite la Municipalité ¨ modifier lôagenda pr®sent® et à revenir le 

plus rapidement possible avec un préavis afin de permettre à notre Conseil 

et à la population de prendre une décision finale sur le futur du 2m2c. 

En conclusion, les exigences légales sécuritaires nous contraignent à 

r®nover le Centre de Congr¯s et dôExposition de Montreux.  

Ce rapport et les quelque 14 heures de séance de commission ont balayé 

mes craintes. Je suis aujourdôhui convaincu que nous allons transformer 

cette obligation de rénover en opportunité, chance pour Montreux et vous 

invite ¨ soutenir ce rapport et le futur Centre des Congr¯s et dôExpositions 

de Montreux. 

Merci pour votre attention.» 

 

M. Bernard Tschopp  

«Madame la Présidente et Chers Collègues, 

Je déclare mes intérêts en tant que membre du comité de la « Société des 

hôteliers Montreux Vevey Riviera ». 

Le rapport pr®sent® ce soir est bien fait car il nôest pas ®vident de r®sumer 

les nombreuses heures de séances que nous avons eues. Il nous apporte 

un nombre important dôinformations sur les ®tudes dôavant-projet de 

sécurisation et de développement du CCE. 

Le concept du projet architectural, avec lôint®gration du b©timent dans son 

environnement, lôaugmentation de la polyvalence et lôutilisation simultan®e 

de plusieurs espaces avec des accès différencié obtient un large écho 

positif. Ce concept de d®veloppement favorisera lôutilisation multiple et 

diversifiée des salles avec les standards de confort exigé par les clients et 

répondre ainsi à leurs attentes. Il engendrera une optimisation de sa 

commercialisation et produira une nouvelle dynamique pour des retombées 

b®n®fiques ¨ lôensemble de lô®conomie montreusienne et r®gionale. 

De plus le plan de financement des trois axes du projet impose une 

nouvelle gouvernance des partenaires impliqu®s avec lôobligation de la co-

responsabilité de chaque entité servant ainsi à la consolidation de 

lôensemble.   

Pour ma part, je voudrais revenir sur un des trois axes du rapport, soit la 

mise à niveau. Depuis la construction du MC1 dans les années 70, les 

hôteliers ont toujours participé financièrement au développement du CCE 

car ils le considèrent comme vital et poumon économique indispensable. 

Aujourdôhui, il sôagit de la mise ¨ niveau, côest-à-dire des 

investissementséde rattrapage pour certains et de modernisation pour 

dôautres, ce qui est indispensable dans toute entreprise pour garantir son 

développement et construire son avenir. Les hôteliers montreusiens de la « 

Société des hôteliers Montreux Vevey Riviera » - société avec plus de 2500 

collaborateurs représentant une masse salariale annuelle dôenviron 100 

millions de francs- ont accept® ¨ lôunanimit® une nouvelle taxe communale 

pour co-financer ce projet, taxe confirmée par notre Conseil en acceptant 
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le pr®avis 17/2017. Lôaugmentation r®guli¯re des nuit®es a permis, sur une 

moyenne minimale de calculer lôannuit® annuelle pour amortir le 

financement de cette mise à niveau sur une dur®e dôenviron 25 à 30 ans: il 

nôy a donc pas de soucis pour garantir lôengagement financier de cette 

nouvelle taxe. 

Pour toutes ces raisons, je vous demande de soutenir ce rapport. Je vous 

remercie de votre attention.» 

 

M. Jean -Baptiste Pié montesi, Municipal   

«Merci Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs, 

Comme nous lôavons ®voqu® ¨ plusieurs reprises lors de la commission, la 

Municipalité vous propose aujourdôhui un rapport dô®tape. Ce rapport 

dô®tape, côest un processus que la Municipalité a voulu conduire avec vous, 

avec le Conseil communal. Tout au long de ce processus dès le départ, 

avec lôaccord du pr®avis sur le premier cr®dit dô®tude et ensuite sur la 

continuation notamment avec la commission consultative, et à ce titre-là, je 

tiens déjà à remercier tous les acteurs qui nous ont accompagnés tout au 

long de ce processus.  

Lorsque quôil est question dôun rapport dô®tape et que nous abordons un 

sujet aussi complexe que celui que nous avons aujourdôhui, il est l®gitime 

quôil reste des questions ouvertes. Nous ne sommes absolument pas à la 

fin de ce processus, nous sommes dans un rapport dô®tape et donc il est 

légitime que les questions soient encore ouvertes. Nous vous remercions 

dôailleurs de nous les poser, parce que côest bien cela la force dôun 

processus it®ratif, côest que nous puissions retenir, r®colter les impulsions, 

les questions ouvertes et de nous donner une feuille de route pour apporter 

les réponses, que nous devons vous apporter avant de poursuivre le 

processus, notamment au niveau des investissements. 

Comme je lôai dit, les enjeux de cet ®l®ment it®ratif, côest peut-être aussi 

une gouvernance un peu différente que celle que nous avons lôhabitude 

dôavoir. Où finalement, si je décide tout seul dans un coin, je sais assez 

facilement ce que je dois faire au moment o½ jôint¯gre des partenaires, qui 

sont importants dans ce projet. Certainement que nous diminuons les 

risques, par cette intégration, mais nous complexifions le processus, nous 

le freinons un tout petit peu, car nous prenons plus de temps parce que 

nous devons nous comprendre, nous connaître et connaître les enjeux des 

uns et des autres et côest dans cet esprit-là que la Municipalité souhaite 

travailler.  

Aujourdôhui, depuis la commission et à ce jour, nous pouvons déjà vous 

donner deux éléments de réponses pour montrer que le processus itératif 

continue, notamment au niveau du Fond dôEquipement Touristique. Les 

questions ouvertes sur la capacité de ce fond dô®quipement touristique de 

faire un emprunt, de pouvoir travailler avec cet emprunt et de bénéficier de 

la taxe de séjour communale pour financer les amortissements et les 
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intérêts. Nous lôavions d®j¨ pr®vu et dit lors de la commission. Un rendez-

vous a eu lieu avec lôAutorité de surveillance des institutions de 

prévoyance et de fondation en général et je peux vous fournir la réponse 

aujourdôhui par ®crit. Ce que cette Autorité de fondation des surveillances 

nous dit, côest que finalement la possibilité existe de faire le processus que 

nous avons choisi. Simplement la mission de la fondation doit être garantie 

et à ce stade-là, nous avons déjà convenu de continuer les éléments 

itératifs avec cette autorité de surveillance afin que nous puissions faire les 

choses dans les r¯gles de lôart. Nous nous sommes engagés à la tenir au 

courant de tout lôavancement du projet avant dôaller au niveau des 

investissements futurs.  

 

Deuxième élément, auquel nous pouvons apporter une réponse, 

aujourdôhui. Nous lôavions d®j¨ mentionn® plusieurs fois devant la 

commission, côest la notion du moment o½ nous viendrons aupr¯s de votre 

Conseil pour lôinvestissement, respectivement les d®cisions finales sur 

lôinvestissement de ce projet. Sur le rapport il ®tait mentionn® novembre 

2019. A plusieurs reprises, lors de la commission, nous avons émis le vîu 

dôavancer cette p®riode pour arriver en automne de cette année et en 

référendum au début 2019. Les informations, les éléments que vous nous 

avez apportés, tout comme les éléments que le monde touristique nous a 

apportés nous ont incités à faire des réflexions à ce sujet et nous espérons 

pouvoir tenir ce calendrier et venir beaucoup plus tôt avec une décision.  

Cette d®cision, aujourdôhui comportera clairement un investissement, mais 

en fonction des éléments dont nous allons discuter, notamment au niveau 

de la Fondation de lôEquipement Touristique, sur sa compétence, sa qualité 

et sa possibilit® dôemprunter. Nous avons d®j¨ des rendez-vous avec des 

institutions bancaires ¨ ce sujet. Il sôagira de v®rifier, de savoir, quelles 

sont les garanties que lôinstitution bancaire souhaite avoir pour pouvoir 

accorder le prêt à la Fondation dôEquipement Touristique. Si ces 

investissements nécessitent une caution de la Municipalité, une caution de 

la commune, bien évidemment que le préavis, qui viendra prochainement, 

tiendra compte aussi de cet élément-l¨. Aujourdôhui il nôest pas dans le 

rapport parce ce nôest pas finalisé. Par contre si demain il y a une 

n®cessit® et quôil faudrait faire ce cautionnement, il fera partie du préavis, 

pour une enveloppe globale qui tiendra compte, à la fois des 

investissements et le cas échéant du cautionnement.  

Sur la base de ces informations-l¨, il est important pour nous dôaller de 

lôavant. Encore un autre exemple, aujourdôhui la taxe de séjour, vous savez 

que le règlement a été validé par le Conseil dôEtat, la seule question qui 

reste aujourdôhui côest celle de lôentr®e en vigueur de cette taxe de séjour. 

Aujourdôhui nous avions une r®union avec les hôteliers pour connaître leur 

position par rapport ¨ la date dôentr®e en vigueur. Evidemment que, pour le 

président de la Fondation de lôEquipement Touristique que je suis, le plus 
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vite côest le mieux. Cependant, il sôagit aussi de tenir compte des ®l®ments 

®conomiques, des ®l®ments de lô®cosyst¯me dans lequel nous nous 

trouvons et il sôagit de partager aussi des avis avec les hôteliers. 

Prochainement, jôaurai encore une r®union avec lôautre ®l®ment de la taxe 

de séjour, à savoir les écoles hôtelières, respectivement les cliniques.  

Là aussi, côest un travail it®ratif avec les partenaires pour que nous 

puissions prendre la meilleure décision possible. Pas seulement pour la 

Fondation dôEquipement Touristique mais aussi pour que lô®cosyst¯me, 

notamment de notre système économique lié au tourisme soit aussi partie 

prenante et si nous voulons être itératifs, nous ne pouvons pas faire fi de 

cela. Nous devons en tenir compte, chercher des éléments, comprendre, 

chercher les enjeux et trouver les solutions les plus globales possibles et 

ça, côest aussi la d®monstration que nous souhaitons aller de lôavant, mais 

nous souhaitons aller de lôavant avec vous.  

A travers ce rapport aujourdôhui, nous vous demandons finalement de faire 

confiance à la capacité de la Municipalité de poursuivre le processus, 

comme elle lôa fait lorsquôelle vous a d®pos® le préavis au niveau des 

®tudes. Aujourdôhui, si nous regardons lô®l®ment principal ou un des 

éléments principaux de ce rapport, quôest le concept architectural, pour 

celui-ci il y avait des réponses qui étaient ouvertes il y a quelques mois, 

aujourdôhui ces r®ponses sont relativement sereines et je crois pouvoir dire 

quôau niveau de la commission en tout cas, les réponses qui ont été 

apportées et le concept architectural ¨ satisfait lôensemble des membres ou 

en tout cas la majorit® et je pense que côest important.  

Finalement aujourdôhui, ce rapport et votre votation le concernant, côest 

aussi de donner cette confiance à la Municipalité de poursuivre les 

processus et de la capacit® quôelle aura de vous fournir les r®ponses aux 

questions qui sont ouvertes aujourdôhui avant de prendre une d®cision 

d®finitive sur lôenveloppe. Je pr®cise bien lôenveloppe qui concerne 

lôinvestissement sur le 2m2c. Merci de votre attention.»  

 

M. Emmanuel Gétaz   

«Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs, Chers collègues,   

Jôai bien entendu les r®ponses de la Municipalité aux différents points qui 

ont été soulevés. Je relève, néanmoins, quôil nôa pas été répondu à la 

question de M. Manzini, qui est une question centrale, à savoir que lors du 

pr®c®dent vote, comme M. Manzini lôa dit, il avait été établi des règles. Ces 

règles étaient claires, elles sont formulées, M. Manzini a relu cet 

amendement qui avait été massivement soutenu par le Conseil.  

Pourquoi est-ce quôil avait ®t® massivement soutenu par le Conseil à 

lô®poque ? Parce quôil faisait consensus et par cons®quent il permettait ¨ 

tout le monde, malgr® les doutes, malgr® les diff®rences dôappr®ciations, 

de savoir quôil y avait l¨ une sorte de verrou dô®tape. Ou en tout cas un 

mécanisme introduit qui nôavait pas ®t® propos® initialement par le pr®avis, 
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mais qui était introduit par les réflexions du Conseil et qui faisait 

consensus.  

Ce consensus aujourdôhui a ®t® contourn®. M. le Municipal Piémontesi nôa 

pas répondu à cette question, nous nôavons donc pas la réponse.  

Côest un mécanisme qui a été maintenant présenté qui est celui développé 

dans le rapport dô®tape et qui consiste ¨ contourner le contr¹le, par le 

Conseil communal de Montreux, des phases dôinvestissements en matière 

de cr®dit dô®tude. Evidement quôen ce qui concerne lôinvestissement pour 

les travaux qui seraient décidés, là nous avons la certitude de pouvoir 

reprendre le contrôle. Les phases de cr®dit dôinvestissements aujourdôhui - 

je dirai - ont été imaginées de manière à contourner ce vote qui faisait 

consensus et donnait la garantie au Conseil communal de contrôler lô®tape 

suivante, côest un premier point. Côest un point qui ®branle quand m°me la 

confiance que nous pouvons avoir dans le processus que nous propose la 

Municipalité.  

Je nôai pas envie de dire que nous nôavons pas confiance en la 

Municipalité, nous lôavons ®crit dans le rapport et je lôai même mis dans le 

rapport de minorité, i l y a beaucoup de choses qui ont été dites, beaucoup 

de franchise lors notamment des séances de la commission. Nous avons 

pu également auditionner les gens de la société CCM SA et nous avons, de 

ce point de vue-là, été plutôt déçus, en tout cas en ce qui me concerne, sur 

leur vision de lôavenir. Ils nôen ont pas pour lôinstant, ou en tout cas pas 

formulée clairement, puisque nous nôavons toujours pas de business plan, 

mais néanmoins, il faut le dire très clairement, la discussion a eu lieu dans 

la franchise et dans la confiance. Je pense quôaucune des personnes ayant 

fait partie de cette commission nôa envie de dire aujourdôhui que nous 

sommes dans un processus qui nôest pas bas® sur la confiance et qui 

devrait être refusé simplement pour une question de doute fondamental sur 

la démarche. Par contre, il faut dire quand même les choses comme elles 

sont, Mesdames et Messieurs, ce rapport dô®tape acte dôun certain nombre 

dô®l®ments, il acte dôun projet globalement architecturalement défini. Qui 

est un magnifique objet sur le plan architectural , mais hélas, et cela a été 

reconnu même par les membres du PLR qui soutiennent le projet, avant 

même que nous sachions sur le plan du business, sur le plan des affaires, 

sur le plan du marché, où nous devons aller et là nous ne pouvons pas 

utiliser dôautre formule, plus simple et plus claire et plus connue, que de 

dire que nous continuons à mettre « la charrue avant les bîufs ».  

 

Tant que le CCM SA ne pourra pas venir avec un business plan, qui nôest 

évidemment pas un contrat gravé dans le marbre, mais qui est au moins 

une vision que nous pouvons partager et dont nous pouvons discuter, sur 

laquelle nous pouvons poser des questions et nous donner une sorte dôavis 

qui nous permettra de prendre position sur les transformations, qui 

répondrait à ce business plan. Jôaimerai dôailleurs rappeler que la 
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commission, par la société du CCM SA, nous a transmis dôexcellents 

documents, dont un qui décrit le nombre dô®v¯nements commerciaux 

accueillis au CCM SA en fonction de 5 catégories.  

Mesdames et Messieurs, sur ces cinq catégories, le directeur du centre de 

congrès nôen a reconnu quôune seule. Jôai pos® une question tr¯s pr®cise, 

« laquelle des catégories génère régulièrement un nombre conséquent de 

nuitées en proportion de lô®v¯nement ®videmment. Laquelle génère de 

manière variable des nuitées, parfois pas de nuitée et laquelle en génère 

peu ou pas ». La réponse est claire, il y a une seule catégorie, la catégorie 

des congrès, qui génère régulièrement des nuitées conséquentes qui ont 

un véritable impact économique sur la ville.  

Ensuite vous avez une deuxième catégorie qui génère de manière variable, 

parfois des nuitées conséquentes parfois très peu, car les gens repartent 

tout de suite et ne restent pas.  

Il y a ensuite trois catégories, dont les deux qui ont été implémentées ces 

dernières années comme nouvel axe de commercialisation du centre des 

congrès : deux sur trois donc nouvellement implantées, 3 au total qui ne 

génèrent que faiblement des nuit®es. Toute lôactivit® d®velopp®e ces 

dernières années par CCM SA, tend à prouver que les nouvelles catégories 

dô®v¯nements qui ont été accueillis, cela sôappelle aves des noms un peu 

technique : soir®e f°te dôentreprise, exposition pro et la troisi¯me côest 

« évènement spéciaux », ces trois catégories, dont deux sont nouvellement 

implémentées depuis quelques années, ne génèrent que faiblement des 

nuitées, donc pas de problème, dans un certain sens, dôaccueillir des 

sociétés, des événements, qui permettent de louer des mètres carrés, côest 

déjà en soit un très bon résultat. Nous aurons peut-être aussi des 

retombées de traiteurs ou des retombées éventuelles dôautres cat®gories 

professionnelles, mais lorsque jôentends notre collègue M. Tschopp, qui 

représente les hôteliers, ils ont fait lôanalyse, ils savent, cela fait longtemps 

quôils travaillent avec le moteur du centre de congrès, lorsque jôentends M. 

Tschopp nous dire quôil faut absolument r®nover ce centre de congr¯s 

comme il est pr®vu et avant dôavoir un business plan, je môinqui¯te quand 

même un peu.  

Rappelons quôun tiers du financement, et cela a été dit longuement, doit 

venir des nuitées générées par lôactivit® ®conomique ainsi que par les 

écoles et sur les écoles, il y a quand même certains risques. Si une grande 

école de Montreux quittait la commune, cela peut arriver, il faut savoir que 

ce sont des sommes très conséquentes qui seraient coupées, qui 

nôalimenteraient plus le fond de la FET, laquelle aujourdôhui prend un 

engagement sur 25 ans.  

Mesdames et Messieurs, qui aujourdôhui peut dire quôavec une structure 

comme la FET nous sommes sûrs de ce que nous faisons sur 25 ans ? En 

tout cas moi je pense que ce nôest pas possible de le dire. Nous lôavons vu 

et nous le savons quôil y a un propriétaire à Montreux qui détient 40% des 
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lits montreusiens. Imaginez que ce propriétaire décide de faire autre chose 

avec ces hôtels, ce qui sera difficile pour lui parce quôheureusement le 

PGA ne lui permettra pas de faire nôimporte quoi, mais toujours est-il que 

les incertitudes sont nombreuses.  

Moi je pense quôaujourdôhui, il ne sôagit pas de dire à la Municipalité que 

nous nôavons pas confiance en elle, par contre il sôagit de dire quôun 

rapport dô®tape, qui ouvre plus de questions fondamentales quôil nôen 

referme nôest pas encore un rapport dô®tape et refuser ce rapport dô®tape 

aujourdôhui ce nôest pas dire que nous ne voulons rien faire. En tout cas, à 

titre personnel, je tiens à le dire publiquement, je suis pour que le centre 

de congrès soit rénové, sur la partie sécuritaire dans tous les cas, sur la 

partie des mises ¨ niveau absolument pour lôessentiel, pour le reste jôai 

quelques questions, et ces questions sont fondamentales, elles sont liées 

au business plan que nous nôavons pas.  

Refuser le rapport dô®tape aujourdôhui ne signifie absolument pas que la 

Municipalité arrête de travailler. Elle continue à travailler, mais simplement 

avec un message clair du Conseil : « nous voulons garder le contrôle et 

lorsque nous voterons un rapport dô®tape, il aura referm®, ou en tout cas il 

aura répondu à plus de questions fondamentales quôil nôen aura ouvertes » 

et côest aujourdôhui, à mon avis, la question fondamentale à laquelle nous 

devons répondre. Je vous remercie de votre attention.»  

 

M. Christophe Privet  

«Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs, 

En pr®ambule je souhaiterai rebondir sur un des points quôa soulev® mon 

collègue M. Gétaz concernant M. Bernard Tschopp.  

Je vous avoue que je nôai pas compris si ce dernier, parlait en son nom 

personnel, en sa qualit® dôh¹telier ind®pendant, de membre des h¹teliers 

Montreux-Riviera, Vice-Président Montreux Riviera et membre du comité de 

direction, membre de la commission de la taxe de séjour, jôavoue que je ne 

sais pas qui jôai entendu ce soir.  

Chers collègues ce que je souhaitais vous dire en quelques mots, côest que 

je me suis permis de sortir quelques archives. Lors des d®bats de lôH¹tel 

de Ville pour lequel nous avons eu une votation en 2006 et tel que je vois 

partir ce dossier, tel que jôanalyse ce que jôentends, je crains que cette 

marche forcée se finisse par un échec.»  

 

M. Daniel Manzini  

«Madame la Présidente,  

Jôattendais simplement une r®ponse ¨ ma question, je pensais quôelle nous 

serait donn®e ce soir, côest tout. Je vous remercie.» 

 

Mme la Présidente  
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«Monsieur Manzini vous avez eu raison dôinsister, M. le Syndic vous 

répond.»  

 

M. Laurent Wehrli, Syndic    

«Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs les Conseillères  et 

Conseillers, Mesdames et Messieurs, Chers Collègues,  

Merci encore à vous, Mesdames et Messieurs les Conseillères et 

Conseillers, du travail fait en commission, du travail fait également durant 

toute lôann®e derni¯re par le groupe dôaccompagnement, qui a ainsi 

volontairement accompagné la Municipalité et ses partenaires dans ce 

dossier. 

Sur la question tr¯s concr¯te par rapport aux ®l®ments des cr®dits dô®tude 

et de la condition qui avait été évoquée, ce respect -là était évident pour 

nous au sein de la Municipalit®, si cô®tait un pr®avis pour les 6 millions 

compl®mentaires. Et non pas 9 millions comme vous lôavez dit, M. Manzini, 

9 millions au total, donc 6 millions compl®mentaires de cr®dit dô®tude. 

Evidemment que si nous venions devant le Conseil communal en vous 

demandant ce financement-l¨, il sôagirait ®videmment de vous respecter.   

Jôentends que nous voulons frauder la d®mocratie, ce nôest pas le terme 

exact, mais je me permets de lôutiliser et jôimagine que côest un peu ce qui 

était mentionné dans le fait que nous voulions contourner le Conseil 

communal. Non, il sôagit de relever les responsabilit®s des uns et des 

autres, alors il est vrai Mesdames et Messieurs, que la Municipalité, votre 

Municipalité - et je me permets de faire un clin dôîil au chef du groupe PS 

: ®videmment lôamateurisme côest uniquement celui qui vous parle, ce nôest 

pas lôensemble de la Municipalit® et encore moins vos repr®sentants au 

sein de la Municipalité - Je referme cette parenthèse.  

La volonté a été, pour la Municipalité, dô°tre attentive aux charges 

financi¯res directes de la commune et côest dans ce concept-l¨ quôest, 

mais pas seulement ces derni¯res semaines, venue lôid®e. Côest dôailleurs 

le débat que nous avons eu au  Conseil communal précédemment, mais les 

milieux directement concern®s de lô®conomie montreusienne, li®s au 

tourisme, ne vont pas participer aux travaux de rénovation du 2m2c.  

Souvenez-vous que plusieurs dôentre vous sont venus avec les r®sultats 

des personnes morales au niveau de lôimposition de ces dernières de la 

commune de Montreux. Ces résultats démontrent très clairement, il est 

vrai, que les milieux hôteliers, dans la situation qui est la leur, 

r®investissent et ne participent pas directement au niveau de lôimp¹t.  

Nous avons entendu cela et quôavons-nous décidé ? De rechercher une 

solution en partenariat, je me permets encore de le souligner, avec les 

milieux h¹teliers et cela a ®t® lôid®e de la taxe de s®jour communale. 

Quand nous sommes venus avec cette idée, nous avons été traités, en tout 

cas par certains dans cette salle et ailleurs que dans cette salle, de doux 
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r°veurs, que cela ne passerait jamais, que ce serait refus®, que nous nôy 

arriverions pas.  

Résultats des courses, ce règlement,  il est maintenant validé par le 

Conseil dôEtat, il nôa pas fait lôobjet de r®f®rendum, ni dôun recours ¨ la 

Cour Constitutionnelle. Il sôagit encore maintenant de d®finir la date de son 

entrée en vigueur. Cet élément-l¨, Mesdames et Messieurs, côest une 

forme de garantie.  

Preuve en est dôailleurs que lôAutorit® de surveillance des fondations le 

reconnait, preuve en est que des milieux bancaires sont prêts à discuter 

avec nous pour la recherche de cette solution. Il reste, il est vrai M. Gay et 

dôautres lôont dit, la question dôun ®ventuel cautionnement de la part de la 

Commune de Montreux. ê tout le moins pour am®liorer le taux dôint®r°ts, 

mais ce nôest pas encore, pour lôinstant, une condition sinequanone, en 

tout cas dans les premières discussions avec les milieux bancaires.  

Il sôagit aussi, toujours dans cette réflexion de la responsabilisation du 

partenariat, de consid®rer que la soci®t® dôexploitation, qui, il est vrai 

aujourdôhui, appartient uniquement ¨ la commune. Je vous rappelle que la 

Municipalit® a dôores et d®j¨ annonc® clairement que nous ®tions 

totalement accessibles ¨ lôid®e dôouvrir le capital de cette Soci®t® 

anonyme, en particulier à des milieux économiques qui pourraient ainsi 

participer ¨ cet axe trois du d®veloppement et sôy int®resser. L¨ aussi, 

nous avons quelques discussions, malheureusement sans réponse que je 

puisse vous donner actuellement ce soir. Des gens sôy int®ressent, qui 

nous téléphonent « nous avons appris que vous alliez faire des rénovations 

est-ce que nous pouvons nous y intéresser, comment et sous quelle forme 

? » et ce débat-là, il est ouvert.  

Il sôagit ici de la question de la responsabilisation des trois axes. Nous 

aurions pu nous dire que tout ce qui est cr®dit dô®tude, côest que la 

commune, et venir au prochain Conseil communal ou à un prochain Conseil 

communal avec un pr®avis sur les 6 millions de cr®dit dô®tude, ®videmment 

avec, ¨ lôint®rieur, un chapitre business plan du centre des congr¯s etcé  

Il sôav¯re, que dans cette notion de responsabilisation, avec ces 

partenaires, il est av®r® que la partie dô®tude qui concernait lôaxe dans 

lequel ils sôengageaient, mise ¨ niveau, respectivement d®veloppement, 

devait, d¯s le cr®dit dô®tude, °tre de leur responsabilit®. Voil¨ ce qui a 

conduit à prendre cette décision et cette forme-là.  

Maintenant, encore une fois, comme je crois que nous lôavons 

r®guli¯rement prouv®, nous sommes ¨ lô®coute du Conseil. Ce sujet m®rite 

amplement un travail de partenaires, si vous me permettez cette 

expression-l¨, parce que côest un sujet qui est ¨ porter par lôensemble de la 

collectivité montreusienne. Nous réétudierons cette question suite à votre 

rappel de ce soir ; il nous semblait quôil y avait une clart® par rapport au 

principe des trois axes et des trois partenaires, visiblement vous nôy croyez 

pas, en tout cas à voir certains hochements de tête.  
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Je continue ¨ pr®tendre quôil y a un engagement au niveau des nuit®es, au 

niveau des autres partenaires et au niveau du canton de Vaud, qui 

confirme quôil peut soutenir ce projet au travers de la CCM SA et non en 

passant par la commune. Maintenant, ®videmment que nous nôallons pas 

nous asseoir sur cette remarque-là, nous allons en rediscuter en 

Municipalité si elle considère que nous devons revenir avec le crédit 

dô®tude de 6 millions par voie de pr®avis. Ce sera certainement cette voie-

là qui sera suivie ou au contraire nous considèrerons que, justement, il est 

important de responsabiliser les partenaires sur chacun des trois axes, dès 

la partie étude et pas simplement ensuite dans un partie de prise en charge  

de la masse financi¯re dôun investissement.è 

 

M. Emmanuel Gétaz   

«Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs, 

Jôai deux commentaires à faire.  

Le premier côest en aucun cas de dire, je ne sais pas qui a pensé cela, 

mais ce nôest pas moi, que nous sommes en train de dévoyer la 

démocratie. Simplement en ce qui concerne le contournement de cet 

amendement qui avait été accepté et qui avait créé ce consensus, il se 

trouve effectivement que les choses ne sont pas bétonnées de tous les 

côtés. Il y avait une règle qui avait été votée par ce Conseil et qui 

consistait, de manière très claire et bien plus que juste implicite, à attendre 

de la part de la Municipalité que la prochaine étape soit soumise au 

contrôle formel du Conseil et à une décision de celui-ci. Ici nous ne 

dévoyons pas la démocratie, simplement nous trouvons un autre chemin 

qui est aussi dans une certaine mesure respectable. Il y a une forme de 

créativité dans le montage financier actuel qui est intéressan t, il nôy a rien 

à dire là-dessus, mais toujours est-il quôil ne respecte pas lôamendement de 

lô®poque.  

Le deuxi¯me ®l®ment que jôaimerais ®voquer, côest que responsabiliser la 

FET, cela ne veut pratiquement rien dire. Responsabiliser le CCM SA oui, 

côest une soci®t® anonyme, quand bien même elle est complètement 

d®tenue aujourdôhui par la commune. Elle a cette possibilit® dôouvrir son 

capital, elle a introduit enfin, parce quôil faut rappeler que pendant 

longtemps seuls des Municipaux y siégeaient, dôautres personnes, qui sont 

comp®tentes dans certains domaines, notamment lôancien directeur de 

Montreux tourisme, qui a ensuite été sous-directeur de Suisse tourisme. Je 

veux dire que ce sont des gens qui ont de grandes compétences et qui ont 

une vision. De ce point de vue-là CCM SA est un outil que nous pouvons, 

admettons-le, responsabiliser et faire entrer dans un jeu de vision 

commerciale.  

Hélas, côest cette soci®t®-là qui est la plus implantée dans le marché, qui 

est incapable depuis 1 an et demi de nous fournir un business plan, côest 

quand même un peu ironique. Par contre, en ce qui concerne la FET, côest 
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un outil, un organe « para-communal », il y a un historique à cette FET. 

Elle a ®t® cr®®e dans lôid®e de protéger les actions du casino, pendant 

longtemps ces actions était inaliénables etcé  

Aujourdôhui soyons clairs, la FET sera une caisse enregistreuse de la 

nouvelle taxe hôtelière et pourra, avec cet argent, payer des factures ou 

rembourser des emprunts. Elle nôa, en elle-même, aucune activité très 

particulière avec le centre de congrès qui expliquerait que nous devrions la 

responsabiliser. Côest un Conseil de fondation présidé par un de nos 

municipaux et cette nouvelle activité de la FET aura essentiellement pour 

objet de vérifier que lôargent rentre et quôensuite nous pouvons payer les 

emprunts. Cô®taient mes deux remarques sur lôintervention de M. le 

Syndic.» 

 

M. Daniel Manzini  

«Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs, 

Jôaimerai revenir sur un des propos de M. le Syndic, vous dites que nous 

nôy croyons pas mais ce nôest pas vrai.   

Simplement ¨ ce sujet, côest à la 14 ou 15ème heure que vous nous avez 

annonc® que nous pouvions solliciter les h¹teliers au travers dôune taxe 

touristique, côest ¨ ce moment-là que nous avons été convaincus et que 

nous avons dit oui pour engager les 3 millions.  

Autrement, nous nôavions pas les moyens, simplement pas les moyens. 

Nous avons un plafond, il a été voté précédemment à 180 millions, vous 

vous en souvenez, nous en avions discuté dans ce Conseil si la commune 

seule devait investir les 87 millions, nous nôavions pas les moyens. Oui 

nous vous avons accompagn®, cela ne veut pas dire que nous nôy croyons 

pas. Nous y croyons et merci aux hôteliers dôavoir accept® ce tiers, il est 

important, et je pense que cela permettra de faire avancer le projet. La 

deuxième chose, nous ne sommes pas opposés, jôen ai marre dôentendre 

dire que certains conseillers, tels que M. Manzini, M. Gétaz, Mme Gote, ne 

sont pas dôaccord, non, nous sommes critiques.  

Rappelez-vous la grande salle ¨ 6ô000 places. Cette grande salle nous a 

été présentée comme étant un élément en plus du Stravinsky, qui 

améliorera la rentabilité du centre des congrès. M. Gétaz a demandé si les 

partenaires étaient vraiment enthousiastes pour cela. Nous avons eu M. 

Jaton, Directeur du festival de Jazz, M. Smets de la saison culturelle, M. 

Gailloud du MAG, qui nous ont r®pondu quôils ne savaient pas trop quoi 

faire avec cela.  

Si nous nôavions pas ®t® critiques que ce serait-il passé ? Nous aurions dû, 

pour chaque concert, verser 50'000.- francs au 2m2c, en tenant compte de 

la subvention, de la location et du bordereau. Cela fait 50'000. - francs par 

soirée. Sur une année, à raison de 30 soir®es, côest 1,5 million 

supplémentaire que nous aurions dû financer par le biais du budget. En 
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clair, nous nô®tions pas oppos®s ¨ cette salle suppl®mentaire. Nous ®tions 

simplement critiques par rapport ¨ son co¾t dôexploitation. 

Le préavis nous présentait cette nouvelle salle comme une opportunité de 

rentabilit®. Force est de constater quôil nôen ®tait rien. Un business plan 

aurait d®montr® lôinutilit® de cette salle pour les partenaires culturels ainsi 

quôune charge suppl®mentaire pour notre commune.  

Je nôaime pas ce ç on nôy croit pas ». Nous avons fait assez de séances 

ensemble, nous y croyons, simplement nous avons le droit de porter un 

regard critique, surtout quand il y a autant de questions qui nôoffrent pas de 

réponses. De même avec la structure provisoire : est-ce quôelle sera sur la 

piscine du casino ou pas, nous ne le savons pas. Peut-être que nous 

aurions dû le définir, maintenant nous nôavons pas de structure provisoire. 

Il y a une année que ces mêmes questions ont été posées, côest 

simplement cela qui est peut-être un peu irritant. Je vous remercie de votre 

attention.»  

 

M. Joe Joseph Filippone  

«Madame la Présidente, Chers Collègues, 

In-fine, suite à tous ces échanges et certainement dans plusieurs mois ou 

dans plusieurs années, au rythme où nous sommes partis, il faudra tout de 

même environ 56 millions pour la mise en sécurité et la mise à niveau du 

2m2c.  

Ces dépenses sont clairement incontournables. Dans la foulée se rajoutent 

28 millions pour le développement, respectivement surtout pour la mise en 

valeur du potentiel supplémentaire que peut offrir le bâtiment du 2m2c.  

Quel que soit le modèle de financement qui sera finalement adopt®, côest 

bien le concept et le programme du bâtiment, une fois rénové et amélioré, 

qui permettra, avec lôappui dôun business plan r®pondant aux besoins du 

marché, de financer et dôamortir ces investissements. Il faut ici relever que 

le projet du lauréat, intitulé « Chacun ses entrées » est tout à fait 

impressionnant et il devrait manifestement offrir des fondations solides 

pour un business plan innovant et en adéquation avec les opportunités du 

marché.  

La modularit® du concept permettant lôaccueil de manifestations de tailles 

différentes et de genres diff®rents, la cr®ation dôespaces de restaurants, 

les diff®rentes terrasses, la cuisine de production, lôagrandissement des 

espaces offices, traiteurs, pour ne citer que quelques points, offre des 

perspectives intéressantes, pour une optimisation de la locat ion des 

surfaces.   

Le groupe PLR vous invite à soutenir ce rapport, il contient un amendement 

discut® en commission avec un vîu qui rejoint toutes les questions 

posées. Il sôagit de donner ici tout de m°me un signe positif ¨ notre 

Municipalité pour renforcer lôengagement en cours, pour que les congr¯s, 
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les événements, les expositions, les séminaires et les associations 

trouvent chacun leurs entrées au 2m2c. Merci pour votre attention.»  

 

Mme Irina Gote  

«Madame la Présidente, Chers Collègues, 

La commission a souhaité déposer un amendement, alors je ne sais pas si 

formellement dans un rapport, nous pouvons déposer un amendement ou 

pas. Côest la d®marche qui nous a semblée pertinente puisque nous nous 

sommes dit quôun amendement, modifie les conclusions du rapport, nous 

avons rajouté un point deux aux conclusions et cela donne peut être plus 

de poids ¨ ce vîu.  

Il est vrai que cô®tait aussi minuit moins 5 et que côest la solution qui nous 

a paru la meilleure. Après formellement, je ne suis pas certaine que ce ne 

soit pas le vîu qui lôemporte. Je vous lis lôamendement et le souhait de la 

commission :  

 

La commission ®met le vîu suivant : demander ¨ la Municipalité de 

répondre aux questions discutées dans le cadre de la discussion finale 

(point 6 du rapport) avant les prochains engagements financiers.  

 

Au vote, lôamendement est accept® par 8 oui et 2 non.»  

 

Mme la Présidente  

«Je vous remercie Madame Gote, sachez quôun vîu nôa, au niveau 

juridique comme lôa dit M. Luder, pas dôeffet contraignant pour lôautorit® qui 

en est destinataire. Par contre, de le faire voter côest prendre acte de ce 

que vous désirez, mais la conclusion sera celle du rapport « de prendre 

acte du présent rapport.»   

 

M. Alexandre Staeger  

«Madame la Présidente, Chers Collègues, 

Vous lôaurez compris jôentendais môexprimer sur le vîu, plus que sur le 

préavis en général.  

Je suis circonspect par rapport ¨ ce vîu, dans la mesure où nous avons 

entendu tout à lôheure M. Manzini, qui nous expliquait quôun amendement, 

lui contraignant, avait été voté par le Conseil et M. Wehrli qui nous 

r®pondait ¨ peu de chose pr¯s, ne pas sô°tre senti li® par cet amendement 

ou en tout cas ne pas avoir jugé utile de le respecter à la lettre. Je me 

demande quel impact aura un simple vîu, qui nôa aucune valeur juridique, 

alors que lôamendement lui th®oriquement en avait une ?»  

 

M. Laurent Wehrli, Syndic    

«Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs les conseillères et 

conseillers, Mesdames et Messieurs Chers collègues 



PV 25 avril 2018  Conseil communal de Montreux 

30 
   

Je lôai dit tr¯s clairement, lôamendement ®tait absolument contraignant si 

nous devions revenir avec un préavis sur les 6 millions complémentaires de 

cr®dit dô®tude.  

La position prise par la Municipalit® jusquô¨ aujourdôhui a ®t® de consid®rer 

que les deux fois 3 millions suppl®mentaires de cr®dit dô®tude devaient 

relever des instances qui en auraient la responsabilité ensuite au niveau de 

son financement dôinvestissement. Côest dans ce sens-là que la décision a 

été prise sous cette forme-là de ne pas à ce stade revenir avec cet élément 

l¨ mais ce nôest pas pour autant que nous lôoublions, ce nôest pas pour 

autant que nous ne sommes pas attentifs à toute la liste des questions quôil 

y a dans ce chapitre 6, point 6 du rapport de majorité, y compris les 

questions écrites un peu différemment, mais qui se rejoignent dans le 

rapport de minorité et je ne peux que redire ici ce que nous avons dit en 

séance de commission : le rapport suivant sera peut-être encore un rapport 

dô®tape ou le rapport pr®avis avec la proposition dôengagement financier li® 

¨ la commune, selon le concept qui est d®fini aujourdôhui. £videmment que 

nous ne d®poserons pas ce document sôil nôy a pas les r®ponses à chacun 

de ces ®l®ments, que cela sôappelle un vîu ou un amendement de la 

commission.  

Nous nous sommes engagés en commission et nous renouvelons notre 

engagement ce soir, parce que nous aussi voulons avoir des réponses à 

ces différentes questions, ce qui prend, il est vrai, un certain temps.  

Aujourdôhui, par exemple, nous nôavons toujours pas les r®ponses du 

service du développement territorial pour savoir quelle structure nous 

pourrions monter sur la piscine du casino et nous ne pouvons pas encore 

vous répondre parce que nous-m°mes nôavons pas encore les r®ponses au 

niveau du Canton, au niveau de la procédure, respectivement de la 

dimension du processus par rapport à une telle structure.  

Nous sommes régulièrement sur le dossier, nous avons régulièrement des 

®changes avec le Canton, mais pour lôinstant nous nôavons pas encore de 

position définitive et il nous paraît difficile de venir vous dire quelque chose 

qui pourrait ne pas °tre assur®, si nous nôavons pas la r®ponse d®finitive 

du Canton.  

Une fois encore, nous sommes tout à fait au clair, nous voulons apporter 

ces r®ponses et nous les apporterons dans lô®tape suivante qui sera 

déposée devant votre Conseil.» 

 

Mme la Présidente  

« Merci Monsieur le Syndic. Pour que tout soit clair et savoir si le vîu 

formulé par la commission est repris ou non par le Conseil communal, je 

vais quand m°me vous le faire voter. M°me sôil nôest pas contraignant. Le 

vote est ouvert.»   

 

Le vîu de la commission est accepté à la majorité par  :  
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67 OUI 

15 NON 

4 Abstentions  

 

Mme la Présidente  

« Ce vîu est accept®, je vais ¨ pr®sent vous faire voter la conclusion ç de 

prendre acte du présent rapport ». Ceux qui lôacceptent votent OUI, ceux 

qui le refusent NON et les autres sôabstiennent. 

Je prie la Présidente rapporteur de lire les conclusions.  

 

Mme Irina Gote  

En conclusion, côest par 5 oui, 3 non et 2 abstentions que la commission 

vous recommande, de bien vouloir prendre les résolutions suivantes :   

 

LE CONSEIL COMMUNAL DE MONTREUX 

 

Vu        le rapport No 02/2018 de la Municipalité du 26 janvier 2018 au 

Conseil  communal relatif aux r®sultats des ®tudes dôavant-projet 

de sécurisation et de développement du Centre de Congrès et 

dôExpositions de Montreux (CCE) et ¨ la suite ¨ donner ¨ ce 

dossier   

 

Vu          le rapport de la commission charg®e dôexaminer cette affaire,   

 

DECIDE 

 

1. De prendre acte du présent rapport   

 

et je môarr°te l¨ puisque lôamendement et transform® en vîu. Je vous 

remercie.» 

 

Mme la Présidente  

Merci Madame la Présidente, 

Je vais ouvrir le vote, le vote et ouvert. Sur la conclusion du présent 

rapport. Ceux qui le refuse votent NON, ceux qui lôaccepte vote OUI. 

 

Ce présent rapport et accepté à 41 OUI, 28 NON et 12 abstentions je vous 

remercie.»  

 

Mme la Présidente  

«Afin dô®viter tout probl¯me est-ce que vous désirez que je relance le 

vote ?» 

 

« Oui » de certains membres de la salle. 
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« Pourquoi ? » de la salle. 

 

Mme la Présidente  

«Parce quôapparemment des gens nôont pas pu voter et ils sont 

suffisamment nombreux pour se demander pour quelle raison nôont-ils pas 

voté. Nous allons voter sur la conclusion de prendre acte du présent 

rapport.» 

 

Un conseiller  

«Il faut quôil yôait un probl¯me technique Madame la Pr®sidente, sinon il nôy 

a pas de raison de revoter.»  

 

M. Olivier Raduljica  

«Jôai juste une question pour Madame la Pr®sidente, comment allez-vous 

faire par rapport au rapport de minorité ? À quel moment allez-vous le faire 

voter ou pas, jôaimerais juste des éclaircissements sur la procédure que 

vous allez nous faire suivre.»  

 

Mme la Présidente  

«Ceux qui prennent acte du rapport, cela concerne le rapport de majorité 

donc ils disent OUI. Ceux qui refusent, cela veut dire quôils ne suivent pas 

ce rapport de majorité, et quôils acceptent le rapport de minorit®. Ou en tout 

cas quôils refusent simplement le rapport.»  

 

M. Alexandre Staeger  

« Mme la Présidente, Mesdames, Messieurs, 

Pour préciser, par rapport ¨ ce qui vient dô°tre dit, nous votons sur les 

conclusions. 

La conclusion nous fait voter sur le rapport  de la Municipalité mais nous ne 

votons pas sur le rapport de la commission ou le rapport de minorité.  

Par rapport au fait de revoter, je crois que nous le voyons bien, le tableau 

est encore affiché. Nous voyons que plein de gens ont encore des cases 

blanches alors que leurs noms sont marqués, leur carte a été introduite. Il 

me semble assez pertinent de revoter. 

Donc je vous soutiens dans votre démarche, Madame la Présidente.»   

 

Mme la Présidente  

«Bien, par manque de clart® jôai ouvert une nouvelle discussion.»  

 

M. Michel Zulauf  

«Madame la Pr®sidente, nôest-il pas dôusage que le Conseil se prononce en 

premier lieu sur le rapport de minorité, qui contient lui -même une 

conclusion sur laquelle nous devons nous prononcer ?» 
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Mme la Présidente  

«Non Monsieur Zulauf, nous votons sur les conclusions du rapport.» 

 

M. Michel Zulauf  

«De majorité ?» 

 

Mme la Présidente  

«Du rapport de la Municipalité. Nous ne votons pas sur le rapport de la 

commission nous prenons acte ou non du rapport de la Municipalité.»  

 

M. Christian Bé cherraz  

«Mme la Présidente, 

Nous avons toujours voté sur un rapport de minorité, dans cette salle. Ce 

nôest pas aujourdôhui que nous allons faire le contraire. Nous devons 

accepter ou refuser ce rapport de minorité, cela sôest toujours fait, nous 

nôallons pas tout changer ce soir. Merci.» 

 

Mme la Présidente  

«M. Bécherraz, sôagissant dôun rapport de la Municipalité il y a lieu pour le 

Conseil communal, qui en est le destinataire, dôen prendre acte ou de ne 

pas en prendre acte. Point ¨ la ligne et je môen tiendrai ¨ cela.»  

 

La salle  

«Vous avez le soutien de 3 anciens présidents Madame la Présidente.»  

 

M. Pierre -Yves Nussbaum  

«Madame la Présidente, comme employé du 2m2c je précise que je me 

récuserai pour ce vote, merci.»   

 

 

 

 

Mme la Présidente  

«Comme je nôai pas ®t® claire et je sais que certains r®agissent fortement, 

et pour toute transparence par rapport à ce vote é M. Imhof vous avez la 

parole.»  

 

M. Alain Imho f 

«Madame la Pr®sidente en ma qualit® dôadministrateur de la soci®t® centre 

de congrès de Montreux SA, je ne participerai pas non plus à ce vote.»  

 

M. Florian Despond  
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«Je môexcuse mais je crois quôil faut se r®veiller dans ce Conseil, le vote a 

passé, les personnes qui se récusent ce sont les cases blanches visibles 

sur lô®cran, ils se sont déjà récusés. Le vote est terminé.» 

 

M. Olivier Raduljica  

«Je vous encourage, Madame la Présidente, à poursuivre dans votre élan 

et maintenant que vous avez clarifié la situation à repasser au vote.» 

 

Mme la Présidente  

«Ecoutez, pour ma part et pour plus de clarté je décide de faire revoter le 

Conseil. Le vote se porte sur la conclusion de prendre acte du présent 

rapport. Ceux qui en prennent acte vote OUI, ceux qui le refusent vote 

NON, le vote et ouvert.  

Le présent rapport est accepté par  

41 OUI 

38 NON 

9 Abstentions  

 

Nous avons pris acte de ce présent rapport. Je vous remercie.» 

 

7.3 sur le préavis No 03/2018 relatif à l'octroi d'un crédit 

d'investissement du patrimoine administratif de CHF 5'920'000. - 

TTC au maximum pour la requalification de l'espace routier des 

avenues de la Riviera et du Casino, l' abaissement de la chaussée 

au droit du passage inférieur de Bon -Port, afin d'adapter la 

hauteur du gabarit pour les poids lourds et les convois 

exceptionnels, ainsi que le renouvellement de la signalisation 

lumineuse des carrefours de la Paix et de Nestlé.  (Rapp : M. 

Alexandre Staeger) ;  

 

Mme la Présidente  

Sôadressant ¨ la salle : «Si vous souhaitez discuter nous pouvons faire une 

interruption de séance mais je propose de continuer.  

M. le Président rapporteur avez-vous quelque chose à ajouter ?» 

 

M. Alexandre Staeger  

«Madame la Présidente,  

Rassurez-vous je ne vais rien ajouter sur le fond, je voulais juste profiter 

de lôoccasion qui môest donn®e pour remercier les membres de la 

commission ainsi que Mme Lorraine Wasem, M. Enrico Bergonzo et M. 

Christian Neukomm pour leurs précieuses remarques dans le cadre de la 

rédaction du rapport. Merci.»  

 

Mme la Présidente  
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«Jôouvre la discussion g®n®rale sur ce rapport.»  

 

M. Olivier Blanc  

«Madame la Présidente, Mesdames, Messieurs, 

Les Verts soutiendront ce préavis. 

Nous aurions souhait®, id®alement, quôil apporte davantage dôam®liorations 

dans le domaine de la mobilité douce, cycliste en particulier, mais nous 

reconnaissons que, au vu de lôespace disponible, les possibilit®s sont 

extrêmement limitées. 

Cela dit, le maintien des quelques aménagements existants pour les vélos, 

à savoir les bandes cyclables ainsi que le sas pour vélos au carrefour 

avenue du Casino / avenue Nestl®, si jôai bien compris, pr®vus par le 

projet, nous a rassuré. 

Par ailleurs, nous apprécions que la Municipalité se soit engagée à étudier 

la mise en deux sens pour les cyclistes de lôavenue Florimont, qui pourrait 

constituer un itinéraire alternatif intéressant pour les vélos.  

Je vous remercie de votre attention.» 

 

M. Arnaud Grand  

«Madame la Présidente, Mesdames, Messieurs, 

Le PLR soutient aussi le préavis proposé. Il a été rassuré sur le fait que le 

service des travaux avait les ressources nécessaires, sans surcharger le 

personnel, pour assumer la direction des travaux. Dôautre part, il a pris 

bonne note quôaucun travaux sur les routes annexes ne seraient entrepris 

durant les phases critiques de circulation sur les axes concernés. Une 

cellule ad hoc est en place pour veiller à cela. Merci.» 

 

M. Alexandre Staeger   

«Il sôagit de modifier la conclusion n° 1 comme suit :  

1. dôautoriser la Municipalité à entreprendre les travaux de requalification 

de l'espace routier des avenues de la Riviera et du Casino, de 

l'abaissement de la chaussée au droit du passage inférieur de Bon-

Port, afin d'adapter la hauteur du gabarit pour les poids lourds et les 

convois exceptionnels, ainsi que le renouvellement de la signalisation 

lumineuse des carrefours de la Paix et de Nestlé et de lui allouer à cet 

effet un cr®dit dôinvestissement du patrimoine administratif de CHF 

5'920'000.00 TTC, sous déduction des subventions à recevoir ; » 

 

Mme la Présidente  

«Jôouvre la discussion sur cet amendement qui a ®t® accept® ¨ lôunanimit® 

en commission. La parole nôest pas demand®e donc je soumets cet 

amendement au vote du Conseil. Le vote est ouvert.  

 

Cet amendement est accept® ¨ lôunanimit® par  
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Oui 79  

Non 0  

Abstention 0  » 

 

M. Alexandre Stae ger  

En conclusion, côest ¨ lôunanimit® que nous vous prions, Madame la 

Présidente, Mesdames et Messieurs, de bien vouloir prendre les 

résolutions suivantes :  

 

LE CONSEIL COMMUNAL DE MONTREUX 

 

vu  le préavis No 03/2018 de la Municipalité du 1er mars 2018 au Conseil 

communal relatif à l'octroi d'un crédit d'investissement du patrimoine 

administratif de CHF 5'920'000.00 TTC au maximum pour la 

requalification de l'espace routier des avenues de la Riviera et du 

Casino, l'abaissement de la chaussée au droit du passage inférieur de 

Bon-Port, afin d'adapter la hauteur du gabarit pour les poids lourds et 

les convois exceptionnels, ainsi que le renouvellement de la 

signalisation lumineuse des carrefours de la Paix et de Nestlé, vu le 

rapport de la commission chargée d'examiner cette affaire,  

 

DECIDE 

 

1. dôautoriser la Municipalité à entreprendre les travaux de 

requalification de l'espace routier des avenues de la Riviera et du 

Casino, de l'abaissement de la chaussée au droit du passage 

inférieur de Bon-Port, afin d'adapter la hauteur du gabarit pour les 

poids lourds et les convois exceptionnels, ainsi que le 

renouvellement de la signalisation lumineuse des carrefours de la 

Paix et de Nestlé et de lui allouer à cet effet un crédit 

dôinvestissement du patrimoine administratif de CHF 5'920'000.00 

TTC, sous déduction des subventions à recevoir ;  

2. de couvrir toute ou partie de cette dépense par les fonds disponibles 

en trésorerie ;  

3. dôautoriser la Municipalité ¨ recourir si n®cessaire ¨ lôemprunt pour le 

solde, à souscrire aux meilleures conditions du marché ;  

4. dôamortir cet investissement par le compte No 431.3311 sur une 

période de 30 ans au maximum ;  

5. dôautoriser la Municipalité à signer tous actes ou conventions en 

rapport avec cette affaire. 

 

Mme la Présidente  

«Je vous remercie M. le Pr®sident rapporteur et jôouvre le vote.»  
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Ces c onclusions amendée s sont accepté es  ¨ lôunanimit® par  

83 OUI  

0 NON   

0 Abstention  

 

7.4 sur le pr®avis No 04/2018 relatif ¨ lôoctroi dôun cr®dit 

dôinvestissement du patrimoine administratif de CHF 194'000. - au 

maximum pour la réfection du mur situé sur la parcelle No 5856 

sise ¨ Glion et ¨ lôacquisition, par donation, de ladite parcelle. 

(Rapp : M. Nicolas Büchler) ;  

 

Mme la Présidente  

«Monsieur le Président rapporteur avez-vous quelque chose à ajouter ?» 

 

M. Nicolas Büchler  

«Non Madame la Présidente.»  

 

Mme la Présidente  

«Je vous remercie, jôouvre la discussion sur ce préavis.» 

 

M. Alexandre Staeger  

«Madame la Présidente, Mesdames, Messieurs, 

Le groupe ML sôabstiendra sur ce pr®avis estimant, en suivant certains 

arguments qui ont été développés dans le cadre de la commission, quôil 

sôagirait l¨ dôun pr®c®dent relativement pernicieux puisquôil risquerait 

dôaboutir ¨ une forme de d®responsabilisation des propri®taires dôouvrage 

de soutènement et nous ne souhaitons pas cela. Dès lors, nous nous 

abstiendrons, compte tenu aussi du manque de moyen invoqué dans le 

cadre de ce préavis.»  

 

Mme la Présidente  

«Je vous remercie M. Staeger, la parole nô®tant plus demand®e, la 

discussion est close. Je vais ouvrir la discussion sur lôamendement et je 

prie M. le Président rapporteur de le lire.» 

 

 

M. Nicolas Büchler  

Lôamendement suivant est d®pos®, ajout dôun article 2bis afin de clarifier la 

séparation des deux aspects du préavis. 

 

2. dôautoriser la Municipalité à acquérir, par donation, la parcelle No 5856 

sise à Glion, de propriété de MM. Jean-Daniel, Olivier et Charles Monnet 
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2bis : de lui allouer un cr®dit dôinvestissement du patrimoine 

administratif de CHF 194'000.00 TTC pour les travaux de réfection du 

mur ;  

 

Lôamendement est accept® ¨ lôunanimit® par  

83 OUI  

0 NON 

1 Abstentions  

 

Mme la Présidente  

«Je demande au Président rapporteur de lire les conclusions du rapport. »  

 

M. Nicolas Büchler    

En conclusion, nous vous prions, Madame la Présidente, Mesdames et 

Messieurs, de bien vouloir prendre les résolutions suivantes :  

 

LE CONSEIL COMMUNAL DE MONTREUX 

   

vu  le préavis No 04/2018 de la Municipalité du 1er mars 2018 au Conseil 

communal relatif ¨ lôoctroi dôun cr®dit dôinvestissement du patrimoine 

administratif de CHF 194'000.00 au maximum pour la remise en état 

du mur situ® sur la parcelle No 5856 ¨ Glion et ¨ lôacquisition, par 

donation, de ladite parcelle,  

vu  le rapport de la commission chargée d'examiner cette affaire,  

 

DECIDE 

 

1. dôautoriser la Municipalité à entreprendre les travaux de réfection 

du mur situé sur la parcelle No 5856 à Glion ;  

2. dôautoriser la Municipalité à acquérir, par donation, la parcelle No 

5856 sise à Glion, de propriété de MM. Jean-Daniel, Olivier et 

Charles Monnet;  

2bis de lui allouer un cr®dit dôinvestissement du patrimoine 

administratif de   CHF 194'000.00 TTC pour les travaux de 

réfection du mur ;  

3. de couvrir tout ou partie de cette dépense par les fonds 

disponibles en trésorerie ;  

4. dôautoriser la Municipalité ¨ recourir si n®cessaire ¨ lôemprunt 

pour le solde, à souscrire aux meilleures conditions du marché ;  

5. dôamortir cet investissement par le compte de fonctionnement 

431.3311;  

6. de compenser cette charge par un prélèvement sur le compte No 

9282.001 « Réserves générales pour investissements futurs » ;  
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7. dôautoriser la Municipalité à signer tous actes ou conventions en 

rapport avec cette affaire. 

 

Mme la Présidente  

«Merci M. Büchler, je vais maintenant soumettre au vote de ce Conseil ces 

conclusions. Le vote est ouvert.» 

 

Les conclusions de ce préavis sont acceptée par  

79 OUI 

1 NON 

6 Abstentions  

 

7.5 sur le préavis No 06/2018 relatif à la participation de la Commune 

de Montreux à la transformation et la rénovation de la Laiterie de 

Brent en centre socioculturel villageois, financée par un don de 

CHF 202'000. - à financer par crédit complémentaire au budget 

2018 compensé par un prélèvement su r le Fonds Steinbach et par 

un prêt de CHF 280'000. - à la Société Villageoise de Brent et 

Environs. (Rapp : M. Angelo Giuliano) ;  

 

Mme la Présidente  

«Monsieur le Président rapporteur avez-vous des remarques à faire ?»  

 

M. Angelo Giuliano   

«Madame la Présidente, Mesdames, Messieurs les Conseillers, 

Juste quelques mots pour signaler que cette commission a travaillé dans 

une ambiance de quasi collégialité, de telle sorte que nous pourrions 

consid®rer que lôamendement vot® en commission est lôîuvre conjointe 

des commissaires.  

Même si, formellement, il ®tait ¨ lôorigine déposé par Mme Lauber Fürst. 

Côest assez rare pour °tre soulign®, côest pourquoi je souhaitais en faire 

état devant ce plénum.  

De l¨ ¨ dire quôil sôagit dôune cons®quence de lôexcellente présidence de 

cette commission côest une question qui peut rester ouverte.»  

 

 

 

 

Mme la Présidente  

«Je vous remercie M. Giuliano, surtout dôavoir fait rire ce Conseil. Jôouvre 

la discussion sur cet objet.»  

 

M. Roland Rimaz  

«Mme la Présidente, Mesdames, Messieurs, Chères et Chers Collègues,  
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Le groupe socialiste est admiratif devant le dynamisme qui anime la 

Société Villageoise de Brent et Environs dans son projet de réhabilitation 

de la laiterie en centre socioculturel villageois. Nous sommes pleinement 

acquis à la volonté de soutenir ce projet financièrement à parts égales 

entre don et prêt à taux préférentiel. Ceci, sans créer de précédent en 

matière de procédure et tout en préservant le Fonds Steinbach afin de 

pouvoir soutenir encore dôautres projets. Nous tenons à manifester notre 

contentement pour le travail effectué en commission dans la recherche 

dôun consensus profitable ¨ la r®alisation de ce beau projet mettant en 

valeur notre patrimoine local.  

Ainsi, nous soutiendrons lôamendement de Mme Lauber Fürst et nous 

voterons pour lôadoption du pr®avis Municipal tel quôamend®. Nous vous 

invitons à faire de même.» 

 

Mme Susanne Lauber Fürst   

«Madame la Présidente, Chères et Chers Collègues, 

Comme le dit le vieil adage : il faut tout un village pour élever un enfant. Et 

comme nous avons pu le lire dans lôexcellent pr®avis de notre Municipalité 

et dans le rapport de commission : il faut tout un village pour maintenir en 

vie et animer La Laiterie ! Voilà le défi que la Société Villageoise de Brent 

et Environs sôest lanc® et dont une d®l®gation nous a rejoints ce soir pour 

suivre nos débats et discussions. 

 

Le merveilleux projet porté par les Taquàs - surnom officiel des habitantes 

et habitants de Brent que notre Présidente nous a rappelé ï mérite notre 

soutien et je vous invite toutes et tous de non seulement soutenir le 

Préavis tel que proposé par la Municipalité, mais ®galement lôamendement 

propos® par ML et consorts qui est le r®sultat dôun bon compromis vaudois. 

Votons oui ¨ lôamendement et au pr®avis. Je pense que toute lôassembl®e 

r®unie ce soir se r®jouit dôores et d®j¨ du verre de lôamiti® que les Taqu¨s 

nous serviront dans la Laiterie, une fois les travaux de rénovation 

terminés.» 

 

Mme Christine Menzi   

«Madame la Présidente, Mesdames, Messieurs, 

Je tiens à remercier et à souligner le bon travail réalisé ensemble lors de la 

séance concernant la rénovation de la laiterie de Brent.  

Les villageois, et surtout le comité, font preuve dôune ®quipe soud®e, 

souhaitant aller de lôavant dans la r®alisation de leur projet. Ils ne comptent 

pas leurs heures de travail et trouvent des personnes motivées, même 

dans le bénévolat !  

Le groupe UDC soutient lôamendement modifié de Mme Susanne Lauber 

Fürst, habitante de Brent, et nous vous conseillons ¨ tous dôaller dans le 

même sens.»    
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Mme Anne Saito  

«Madame la Présidente, Chers Collègues, 

Le groupe des verts sôassocie ¨ tout ce que mes prédécesseurs ont dit et 

nous souhaitons que ce centre socioculturel profite à tous les villageois et 

que cela soit aussi un lieu où, jeunes et vieux, puissent se retrouver. Nous 

ne manquerons pas dôy jeter un coup îil. Merci.»  

 

Mme Jacqueline Pellet, Municipal e  

«Madame la Présidente, Mesdames, Messieurs,  

Je ne reviens pas sur ce qui vient dô°tre dit dans les diff®rentes 

déclarations, mais au terme du processus global qui a impliqu® jusquô¨ ce 

jour des citoyennes et des citoyens engagés, bénévoles et des politiques, 

tout le monde peut se féliciter, m°me sôil a fallu y mettre le temps. Se 

féliciter du pas d®cisif, quôil vous est propos® de franchir maintenant et la 

Municipalité vous remercie par avance du soutien que vous allez apporter à 

ce projet.» 

 

Mme la Présidente  

«Merci Madame la Municipale. La parole nô®tant plus demand®e, la 

discussion et close. Il reste ¨ ouvrir la discussion sur lôamendement, je prie 

le président rapporteur de le lire.» 

 

M. Angelo Giuliano  

Amendement  

Le point 1. des conclusions est remplacé par un nouveau paragraphe avec 

la teneur suivante:  

1. dôoctroyer un pr°t de CHF 241'000.- à la SVBE (Société Villageoise de 

Brent et Environs) à comptabiliser sur le compte 9122.036 «Prêt SVBE», 

remboursable en 30 ans;  

Le point 3. des conclusions est remplacé par un nouveau paragraphe avec 

la teneur suivante:  

3. dôoctroyer un don de CHF 241'000.-, à financer par un crédit 

complémentaire au budget 2018 à comptabiliser sur le compte 700.3653 

"Subvention pour la culture, les loisirs et le sport" compensé par un 

prélèvement sur le fonds 9233.025 «Fonds Steinbach»;  

Les points 2. et 4. demeurent inchangés.  

 

 

 

Mme la Présidente  

«Merci Monsieur Giuliano, jôouvre la discussion sur lôamendement, la 

parole nôest pas demandée elle est close. Nous allons passer au vote.»  
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Lôamendement est accept® ¨ lôunanimit® par  

87 OUI 

0 NON 

0 Abstention  

 

Mme la Présidente  

«Nous allons passer au vote des conclusions, je vous prie Monsieur  

Giuliano de lire les conclusions.» 

 

M. Angelo Giuliano  

En conclusion, c'est à l'unanimité de ses membres que la commission vous 

propose, Madame la Présidente, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir 

accepter les conclusions du préavis No 06/2018, tel qu'amendées, et de 

prendre donc les résolutions suivantes:  

 

LE CONSEIL COMMUNAL DE MONTREUX 

 

vu    le préavis No 06/2018 de la Municipalité du 9 mars 2018 au Conseil 

communal relatif à la participation de la Commune de Montreux à la 

transformation et la rénovation de la Laiterie de Brent en centre 

socioculturel villageois, financée par un don de CHF 202'000. - à 

financer par un crédit complémentaire au budget 2018 compensé par 

un prélèvement sur le Fonds Steinbach et par un prêt de CHF 

280'000.- à la Société Villageoise de Brent et Environs  

vu      le rapport de la commission chargée d'examiner cette affaire,  

 

DECIDE 

 

1. d'octroyer un prêt de CHF 241'000. - à la SVBE (Soci été 

Villageoise de Brent et Environs) à comptabiliser sur le compte 

9122.036 «Prêt SVBE», remboursable en 30 ans;  

2. de comptabiliser les recettes provenant des intérêts, fixés à 0,75% 

l'an, sur le compte 220.4221 «intérêts et placements»;   

3. dôoctroyer un don de CHF 241'000.-, à financer par un crédit 

complémentaire au budget 2018 à comptabiliser sur le compte 

700.3653 "Subvention pour la culture, les loisirs et le sport" 

compensé par un prélèvement sur le fonds 9233.025 «Fonds 

Steinbach»;   

4. d'autoriser la Municipalité à signer tous actes ou conventions en 

rapport avec cette affaire   

 

Mme la Présidente  

Merci Monsieur le Président, je vais ouvrir le vote sur les conclusions telle 

quôamend®es. Le vote et ouvert.    
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Les conclusions son acceptée  à la quasi -unanimité par  

88 OUI  

0 NON 

1 Abstention  

 

Applaudissement de la salle.  

 

7.6 sur le pr®avis No 07/2018 relatif ¨ lôoctroi dôune subvention 

complémentaire de CHF 100'000. - en faveur de lôAssociation 150 

ans Montreux Gymnastique pour lôorganisation de Montreux 

Acrobaties 2017. (Rapp : M. Romain Pilloud) ;  

 

M. Romain Pilloud  

«Je souhaitais simplement rappeler un article du Conseil communal, lôart. 

58, qui précise que la Municipalité prend les mesures nécessaires pour que 

les commissaires reçoivent les documents demandés suffisamment tôt. Au 

moins trois jours avant la séance.  

Force est de constater que cela nôa pas ®t® le cas, puisque, aucun des 

documents nôa ®t® transmis aux commissaires avant la séance, alors quôil y 

avait 20 pages de documentation. De surcroît, les documents demandés 

lors de la séance du Conseil communal, nôont pas été fournis. Pour réaliser 

un rapport et des discussions de qualité, il nôest pas possible de prendre 

connaissance, à la dernière minute, dôautant de documentation, en 

particulier lorsquôil y a des informations financi¯res et le rapport entier de 

la journée commémorative Li Ning.» 

 

Mme la Présidente  

«Merci M. Pilloud, nous vous avons entendu. Je donne la parole à M. 

Chiaradia.» 

 

M. Florian Chiaradia   

«Il faut en préambule saluer le fait que le rapport est détaillé, que la 

commission a visiblement pu travailler dans la plus grande transparence. 

Toutefois les Verts sôinqui¯tent du message que ce préavis pourrait 

délivrer, est-ce que toute mauvaise gestion pourrait être assainie par la 

suite par un crédit Municipal, collectivisation des pertes, privatisation des 

bénéfices ?  

Ce qui sôest pass® avec cette manifestation pourrait sôy apparenter. 

Maintenant, il nous paraît essentiel de tirer des leçons de ce cafouillage, 

nous attendons de la Municipalité quôelle exige davantage de 

professionnalisme en matière de gouvernance des organismes 

subventionnés.  
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Pour cette fois, nous sommes prêts à entrer en matière pour ce préavis, qui 

évitera aux partenaires économiques privés et publics de la manifestation 

de faire les frais de ces erreurs. Il est  évident que, sans capital propre, 

lôassociation en question nôaura dôautre choix que de se mettre en faillite.  

Je vous remercie.» 

  

M. Olivier Raduljica  

«Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs, 

Le groupe socialiste refusera lôamendement et les conclusions du rapport ¨ 

sa quasi-unanimité. La demande qui nous est soumise à la suite de ce 

fiasco financier ouvrirait une porte. Imaginez-vous le Montreux Jazz 

Festival qui pourrait ¨ lôavenir nous faire la m°me demande si notre 

Conseil accepte ici dô®ponger le d®ficit dôune manifestation. Nous sommes 

sur le point de créer un précédent inquiétant.  

Comme je lôai mentionné dans mon intervention préalable sur cet objet, 

notre groupe r®fl®chit au d®p¹t dôun postulat pour modifier le r¯glement 

communal en matière de subventions pour que la commune ait un meilleur 

droit de regard ¨ partir dôun certain montant de subvention. 

De plus plusieurs éléments sont très troublants, je vous donne  deux 

exemples : Premièrement les commissaires ont reçu la liste des 

prestataires qui nôont pas ®t® pay®s, mais pas celle de ceux qui lôont ®t®é 

pourquoi veut-on nous les cacher ? Ou le fait quôaucun article de presse ne 

soit sorti jusquô¨ aujourdôhuié certains auraient-ils le bras long ? 

Laissez-moi vous donner mon sentiment : on prend notre Conseil, et par 

extension la population montreusienne, pour des idiots  ! 

Au vu de ce quôil sôest passé en commission, le vote semble plié, Montreux 

Acrobaties aura son recouvrement partiel de déficit avec même une 

rallonge. Je suis énervé, très déçu par certains conseillers mais aussi 

assez impressionné par ce holdup up semble-t-il bien orchestré. Je crois 

que je vais même applaudiré 

Merci pour votre attention.» 

 

M. Tal Luder  

«Merci madame la Présidente, Mesdames et Messieurs,  

Ce pr®avis a fait lôobjet dôune longue discussion au sein du groupe UDC 

Durant plus de trois heures de s®ance, la commission sôest attachée à 

d®m°ler lô®cheveau des ®v®nements de cette manifestation afin de 

comprendre ce qui a pu conduire à ce dérapage financier, disons-le, très 

acrobatique, sans vouloir faire un mauvais jeu de mots.  

Le rapport de la commission reflète bien notre travail, et chacun a pu 

questionner M. Depallens et M. Saudan autant que nécessaire. Ces 

derniers ont fait preuve de transparence, de sincérité et de disponibilité 

bien quôils nôaient pas, je le pense, pass® le meilleur ñquart dôheure 

Vaudoisò de leur vie ! 
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Voulant réussir à ménager la chèvre et le chou, la majorité de la 

commission sôest ralli®e ¨ la proposition dôamendement de notre coll¯gue 

Emmanuel Gétaz afin de pouvoir mieux contrôler la répartition de cette 

subvention complémentaire entre les divers créanciers restants. 

En proc®dant ainsi, notre Commune ®vitera dô°tre d®bitrice de factures 

ouvertes envers des services intercommunaux, et côest l¨ une publicit® 

dont nous nous passerons fort bien. 

Pour en rester au sujet de la responsabilité des différents acteurs de ce 

projet, je cite un passage, par ailleurs déjà évoqué lors de la discussion de 

la séance du Conseil du 21 mars 2018, à propos de la position de la 

Municipalité : 

Au point 5, paragraphe 2 : ñLa Municipalit® regrette que les organisateurs 

nôaient pas eu lôhumilit® et la sagesse de venir pr®senter lô®volution de la 

situation budg®taireò 

Comment comprendre que, ainsi quôil est indiqu® dans le rapport, malgr® la 

port®e nationale de lô®v®nement et le fait que certains repr®sentants de 

notre Municipalit®, entre autres, aient particip® ¨ lôinauguration de la statue 

et ont pu b®n®ficier dôune couverture et dôune visibilit® m®diatique non 

n®gligeable, aucune action nôait ®t® entreprise afin de freiner les 

organisateurs dans leur enthousiasme, et dôautre part d®clarer que ñLa 

Municipalit® nôa pas non plus lôhabitude de revenir devant le Conseil alors 

que celui-ci a d®j¨ pris une d®cision via un pr®avis ant®rieur.ò. 

Laisser le comit® dôorganisation naviguer ¨ vue et prendre tous les risques 

tout en déclarant ne pas être impliqué mais compter bénéficier des 

éventuelles retombées touristiques, économiques et culturelles fait montre 

dôun certain opportunisme ®gocentrique. 

En conclusion, le groupe UDC votera ¨ lôunanimit® en faveur de 

lôamendement G®taz et en faveur du pr®avis tel quôamend®. Nous invitons 

le Conseil à en faire de même. 

Je vous remercie pour votre écoute.» 

 

Mme Geneviève Brunner   

«Madame la Présidente, Mesdames, Messieurs, 

En préambule le groupe PLR souhaite rappeler que le préavis N0 15/2016 

accepté par notre conseil, octroyait une subvention en faveur de 

lôorganisation de dix manifestations dans le cadre des 150 de la FSG 

Montreux et non pas uniquement en faveur de lô®v®nement Montreux 

Acrobaties qui est lôobjet du pr®sent pr®avis.  

 

Il semble à ce stade utile de repréciser que les pratiques usuelles en 

matière de subventionnement sont proportionnelles au budget total et à la 

qualité des événements. En ce sens le budget total de cet événement en 

particulier ayant évolué à la hausse entre le dépôt du premier préavis et la 

tenue de la manifestation, il semble cohérent de revoir le montant de la 
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subvention en octroyant une subvention complémentaire. De ce fait il est 

faux de prétendre que cette subvention serait une couverture de déficit, 

dô®voquer le risque de cr®er un pr®c®dent ou m°me de sugg®rer que cela 

ouvrirait la porte à une déresponsabilisation des organisateurs étant donné 

que dans ce cas pr®cis il nôen est rien. Premièrement parce que la 

subvention complémentaire dont il est question ici ne couvre pas le déficit 

dans sa totalit®, deuxi¯mement quôil nôest pas question de cr®er un 

précédent mais bien de réévaluer la situation au regard des éléments 

nouveaux survenus au f il du temps.  

Quant à la question de la déresponsabilisation des organisateurs, il semble 

évident à la lecture du rapport de commission, que les membres du comité 

dôorganisation dont lôhonn°tet® nôest pas en cause ont non seulement su 

faire preuve dôhumilité en reconnaissant un certain nombre dôerreurs, mais 

®galement de responsabilit® en mettant tout en îuvre pour r®®quilibrer le 

budget de la manifestation afin dôhonorer leurs engagements et de ne pas 

prétériter les fournisseurs.  

Il sôagit ici de relever que malgr® le fait que certains fournisseurs nôont 

malheureusement pas encore pu être payés, les quelque 65'000 visiteurs 

qui se sont d®plac®s ont fortement contribu® ¨ lô®conomie locale ayant 

entre autres fait profiter les nombreux hôtels et restaurants locaux qui ont 

r®alis® un chiffre dôaffaire important durant les deux jours de la 

manifestation, ceci au détriment de la manifestation elle -m°me qui nôa ainsi 

pas été en mesure de réaliser un chiffre suffisant sur les ventes de 

boissons et de nourriture.  

Ceci explique une partie du d®ficit de lô®v®nement entre autres raisons qui 

ont dôailleurs ®t® d®velopp®es dans le rapport de commission qui relate 

bien que les responsabilités sont multiples et non pas uniquement 

imputables ¨ lôassociation. Au-delà de la problématique qui nous 

pr®occupe, il convient ®galement de saluer lôimmense succ¯s populaire que 

cet événement a suscité bien au-delà de la Suisse romande. 

Pour toutes ces raisons, le groupe PLR vous invite à soutenir ce préavis tel 

quôamend®. Cette d®cision permettrait non seulement de consolider mais 

très probablement aussi de pérenniser cet événement qui mériterait 

vraiment de ne pas disparaître après sa première édition.» 

 

M. Michel Posternak  

«Madame la Présidente, Mesdames, Messieurs et Chers Collègues, 

Certes, chacun parmi nous regrette que des imprudences dans la gestion 

de Montreux Acrobaties aient quelque peu terni les suites de cette 

manifestation, qui fut au demeurant, fantastique. Mais pour ma part, je 

préfère voir le verre à moitié plein plut¹t quô¨ moiti® vide. 

En effet, selon moi, on nôa pas suffisamment insist® dans notre Conseil sur 

lôimpact exceptionnel que cette manifestation a eu sur la population, et cela 
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bien au-delà de notre ville, avec en sus, un retour substantiel sur 

lô®conomie locale.  

Jô®tais l¨ durant ces deux jours de f°te, et jôai pu constater le grand succès 

populaire, avec des terrasses de restaurants pleines de monde, et des 

magasins très fréquentés.  

Le rapport dont nous discutons en ce moment, parle de 65ô000 visiteurs, et 

parmi ceux-ci, beaucoup venus de lôext®rieur, et qui ne sô®taient 

certainement pas tous rendu sur place avec des picnics dans leur sac à 

dos. Nul doute que lôop®ration a ®t® profitable pour bien des restaurants, 

des hôtels, et des commerces de la place. On ne connait pas exactement 

le chiffre dôaffaire des diff®rents protagonistes impliqu®s, mais ¨ lô®vidence, 

il y a eu un retour sur lôinvestissement que repr®sentait lôorganisation de la 

manifestation, et quôil serait int®ressant de comparer maintenant avec les 

quelques CHF 60ô000 dont il est question, si lôamendement est accepté, 

pour la liquidation du dépassement budgétaire. 

Les discussions que nous avons eues jusquô¨ pr®sent dans cette 

assemblée ont malheureusement montré une certaine réticence de la part 

de la gauche à accorder une nouvelle subvention à une manifestation, qui 

a eu, je le r®p¯te une fois de plus, un impact positif sur lô®conomie locale. 

Jôose esp®rer toutefois que la subvention propos®e de CHF 100ô000 ou 

CHF 60'000 si lôamendement et accepté, sôajoutant aux CHF 100ô000 d®j¨ 

octroyés, sera acceptée avec bienveillance par votre conseil, car à bien 

consid®rer dôune part ces sommes avanc®es par la Commune, et dôautre 

part les avantages substantiels que la collectivité en a retiré, on a l à un 

superbe exemple de redistribution des richesses, un concept 

particulièrement cher au sein de la gauche. 

Je vous remercie de votre attention.» 

 

Mme Anne Saito  

«Madame la Présidente, Chers Collègues,  

Le groupe des Verts souhaite que la Municipalité examine avec plus 

dôattention les demandes de subvention qui lui seront soumises. Nous 

pensons aux aspects financiers mais aussi à la composition des comités 

dôorganisation dôun projet, aux différentes parties prenantes, au périmètre 

dôun projet et ¨ son suivi. 

La demande qui nous est soumise ce soir émane dôun des membres de ce 

Conseil, nous vous demandons un vote à bulletin secret.» 

 

Mme la Présidente  

«En attendant de statuer sur cette demande, je donne la parole au suivant 

pour avancer et je vous répondrai.» 
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M. Christophe Privet   

«En préambule, avant de lire mon intervention, je tenais à remercier le 

Pr®sident de la commission dôavoir rappel® ¨ M. Walther le r¯glement qui 

régit notre conseil. 

Jôavais eu lôoccasion, il y a deux conseils précédents, de parler de ce 

problème avec ce dernier en ce qui concerne la remise de certains 

documents. Merci pour la remise ¨ lôordre que vous avez faite.  

 

Madame la Présidente, Chères et Chers Collègues, 

Je vous informe que je môadresse ¨ vous, au nom de la minorité de ML, il 

nôy a pas un grand foss® entre la majorit® et la minorit® en ce qui concerne 

les résultats financiers négatifs qui contrastent avec le succès 

incontestable de cette manifestation. 

Nous estimons que les objectifs contenus dans le premier préavis, voté par 

notre Conseil, ont été largement atteints. 

Nous avons, pour ce second préavis, préféré nous concentrer sur les 

aspects positifs de lôensemble des manifestations proposées par 

lôassociation 150 ans Montreux gymnastique et avons volontairement 

décidé de ne pas nous laisser dicter nos choix par des aspects purement et 

uniquement financiers. Ils viennent dô°tre longuement énumérés par mes 

préopinants.  

Au travers du rapport, il ressort les éléments suivants : 

150 personnes se sont engag®es b®n®volement pour lôensemble des 11 

événements proposés par la FEG. 330 personnes se sont engagées de 

manière bénévole pour le bouquet final « Montreux Acrobaties ». 350 

fournisseurs ont fait confiance aux organisateurs de la manifestation.  

65 milles personnes ont fait le déplacement lors du Montreux Acrobatie. 

Les mesures sécuritaires imposées en cours de route ¨ lôorganisateur ont 

clairement permis, malgré le contexte sécuritaire, dôoffrir une manifestation 

sans danger pour chacune des personnes et des familles venues assister à 

un spectacle acrobatique unique. Spectacle qui a clairement atteint ses 

objectifs de retombée positive et promise, lors du dépôt du premier préavis.  

Différents acteurs ont accepté de faire une rallonge, notamment le service 

dô®ducation physique et sportif qui a reconnu, à postériori, lô®v®nement 

dôenvergure cantonal, ainsi que la taxe de séjour qui a pris la décision de 

doubler sa subvention au vu du succès de la manifestation.  

Chères et chers collègues voulons-nous réellement ce soir remercier les 

480 bénévoles, les 350 fournisseurs, les 65ô000 visiteurs, le service 

dô®ducation physique et sportif du canton ainsi que la taxe de séjour, par 

un refus ?  

 

La minorité de ML vous invite, au contraire, ¨ soutenir lôassociation 150 

ans Montreux gymnastique, car pour toutes les entités citées ci-dessus un 
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refus signifierait clairement une sanction lourde qui nôest clairement pas 

méritée.» 

 

 

M. Emmanuel Gétaz  

«Madame la Présidente, Chers Collègues, 

Je voudrais, en quelques mots, dire comment je suis arrivé à présenter 

lôamendement qui vous et propos® et qui a été soutenu par une majorité de 

la commission.  

Lorsque nous nous sommes retrouvés en commission nous avons travaillé 

longuement, posé de nombreuses questions et nous avons découvert des 

choses assez ahurissantes.  

Le comit® dôorganisation transforme lôid®e de faire une c®r®monie avec une 

plaque commémorative budgétisée sauf erreur à 5'000.-CHF, en la création 

dôune statue qui coute 54'176, 30.-CHF alors m°me que lôassociation nôa 

pas le premier franc pour mener une telle opération.  

Nous découvrons aussi que cette association, créée exprès pour les 150 

ans de lôassociation de gymnastique et qui a des statuts qui disent que son 

but côest de f°ter les 150 ans, arrive à organiser un colloque sur les 

opportunités dôaffaires Suisse/Chine fréquenté par 250 personnes 

entièrement invitées, qui donc ne paient pas 1 franc.  

 

Nous découvrons que ce même comité fait passer son budget marketing de 

100 ó000 à 233'000.-CHF, je travaille dans le domaine est côest un budget 

gigantesque, alors que le sponsoring, en contrepartie, nôaugmente que de 

60'000.-CHF. Nous d®couvrons une ®quipe dôorganisation qui arrive ¨ faire 

un chiffre dôaffaire boissons, nourritures de moins de 1.-CHF par 

spectateur, pardon de le dire, mais côest moins bien quôune ®quipe de 

coll®giens qui cherche ¨ financer une course dô®cole. Côest de 

lôamateurisme total.  

Au cours de la discussion de la soirée, nous avions parfois lôimpression 

dôavoir affaire ¨ une forme de totale irresponsabilité, par moment une 

forme de grande incompétence et aussi une forme de folie des grandeurs, 

un peu flatt® dôailleurs par une sorte dôencouragement de personnalités 

politiques que nous retrouvons sur les photos du rapport qui nous a été 

transmis, mais qui nôont pas vraiment regard® ce qui se passait de près. 

Que fait-on dans ces cas-l¨, côest la question que je me suis posé. 

Mesdames et Messieurs, nous prenons cette liste là où nous trouvons 

encore, 32 créanciers, pour 305'000.-CHF, qui nôont pas encore ®t® pay®s. 

Ma proposition, côest lôobjet de cette amendement, est de dire dôabord, ne 

nous fâchons pas avec nos collègues des structures intercommunales, nos 

partenaires intercommunaux, notamment les VMCV et Sécurité Riviera. Je 

vous rappelle que nous espérons prochainement aller demander à la 

CIEHL, qui fait partie de ces structures supra-communales, 3millions. Ce 
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qui veut dire vider les caisses de la CIEHL pour financer une toute petite 

partie de lô®ventuel centre des congr¯s r®nové.  

Ne nous fâchons pas avec ces gens, payons-les pour au moins garder de 

bonnes relations avec nos partenaires intercommunaux et après regardons 

la liste des créanciers privés où il y a des h¹tels, des bureaux dô®tude une 

soci®t® dôimpression, une société de communication, le journal régional 

etcé  

Côest absolument affligeant et nous ne pouvons pas les laisser tomber 

quand bien même, il est clair quôil est hors de question de payer la facture 

entièrement et de déresponsabiliser des gens déjà peu responsables.  

Mon amendement consiste à équilibrer un peu ces deux aspects en disant 

r®servons une partie pour lô®conomie locale, les PME  et réservons une 

autre partie pour nos partenaires intercommunaux.   

Ceci étant dit, il est vrai que nous avons aussi la tentation de donner une 

bonne leçon à des gens aussi peu responsables et de leur dire débrouillez-

vous tout seul. Pour ne pas créer un précédent qui pourrait être 

extr°mement dangereux car côest une br¯che ouverte. Voici ou en sont les 

réflexions aujourdôhui, en ce qui me concerne et pour une grande partie du 

groupe ML.»  

 

M. Florian Despond  

«Je ne peux môemp°cher de rebondir sur les propos de Mme Saito, que je 

remercie de me tendre la perche. Quand vous proposez que la Municipalité 

doit, ¨ lôavenir, surveiller la composition des comit®s dôorganisation, je 

voulais juste vous dire que je me réjouis dôores et d®j¨ que la moiti® de ce 

Conseil donneur de leçon se retrouve un jour dans les comités 

dôorganisation et nous prouve leurs bonnes capacité à construire et gérer 

de tels évènements, merci.»   

 

M. Alexandre Staeger   

«Madame la Présidente, Mesdames, Messieurs, 

Jôai bien entendu les différentes interventions du PLR, surtout celle de 

Mme Geneviève Brunner qui parlait de pratique usuelle. Je me demandais 

si, au niveau du PLR, cela faisait partie des pratiques usuelles que de venir 

demander une première subvention et ensuite de venir encore demander 

une rallonge après parce quôil y a eu des erreurs dans son entreprise. Pour 

moi cela me semble assez bizarre, est-ce que côest finalement usuel au 

niveau du PLR de prôner la responsabilité individuelle, la non-ingérence de 

lôEtat, là je remarque que tout dôun coup, quand cela arrange le PLR et 

bien lôEtat doit se mouiller, nous devons tous vider notre portemonnaie 

pour faire passer nos impôts dans une entreprise qui , comme lôont dit 

dôautres préopinants, fait surtout augmenter le chiffre dôaffaires des 

commerçants, mais par forcément celui des contribuables. Merci.»  
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M. Yanick Hess   

«Madame la Présidente, Mesdames, Messieurs,  

Pour éclaircir la compréhension de certains, les propos de Mme Geneviève 

Brunner par rapport aux pratiques usuelles concernait le pourcentage que 

la commune verse en subvention par rapport ¨ un montant dôune 

manifestation.  

Et non pas ce que vous évoquez. Je vous remercie.»  

Mme Irina Gote   

«Madame la Présidente, Mesdames, Messieurs,  

Concernant la demande de Mme Saito par rapport au vote à bulletin secret 

pour ma part jôy suis opposée. Jôestime que les partis ont leur droit à la 

visibilité par rapport à leur prise de parole respective et à la responsabilité 

quôils souhaitent prendre dans ce vote, jôestime quôil ne doit pas se faire à 

bulletin secret.» 

 

Mme la Présidente  

«Je vous remercie Mme Gote, je vais continuer la discussion, une fois 

quôelle sera close nous parlerons de lôamendement et une fois quôil sera 

voté, nous voterons pour cet article 136, vote à bulletin secret .»  

 

M. Caleb Walther Municipal   

«Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs les Conseillères et 

Conseillers, Mesdames et Messieurs Chers Collègues, Mesdames et 

Messieurs du publique,  

Je crois quôil est inutile de revenir sur le fond, les avis sont faits pour 

lôessentiel, notamment les discussions en commission ont bien démontré la 

particularit® de la situation et la difficult® dôavoir un avis tranch®, côest tout 

ou rien et donc soyez encore une fois conscient que la Municipalité nôa 

absolument pas décidé via le dépôt de ce préavis dôun automatisme, mais 

essaye dôanalyser la situation avec le plus dôobjectivit® possible et le plus 

de rigueur également.  

Dôune part, en r®ponse au propos de votre président de commission sur les 

documents, certes côest peut-être la deuxième fois que je ne transmets pas 

les documents avant la séance. Mais lorsque le président parle de 21 

pages, il mentionne notamment un document de 15 pages, le rapport Li 

Ning, que nous avons donné alors quôil nôavait pas été demandé par la 

commission. Pour être constructif  et pour rappel nous nôavons pas les PV 

avant le Conseil communal. Il serait intéressant, lorsquôun conseiller 

demande des documents de vérifier que la Municipalité ait pu prendre 

bonne note de cette liste et bien les comprendre. Cela a été fait par votre 

président, mais la veille de la commission, cô®tait un peu compliqu® 

dôarriver avec 3, 4 jours dôavance.  

Je prends note de cela et en tout cas, sachez que la Municipalité souhaite 

toujours pouvoir donner tous les documents dès que possible pour 



PV 25 avril 2018  Conseil communal de Montreux 

52 
   

travailler au mieux mais encore une fois nôh®sitez pas ¨ prendre contact 

avec le Municipal en charge de manière à vous assurer que la liste des 

demandes a bien pu être notée assez t¹t. Maintenant derni¯re chose, jôai 

aussi une remarque à faire à votre président, comme cela il y aura match 

nul. En page 5 du rapport tout en bas, il est précisé «  plus tard dans la 

s®ance M. Depallens explique quôune prise de contact t®l®phonique avec 

M. Walther avait eu lieu avant le déroulement de Montreux Acrobatie, afin 

de lôinformer de la situation financi¯re de la manifestation » je suis à peu 

pr¯s s¾r que cette phrase nôa jamais ®t® prononc®e parce quôelle môaurait 

fait réagir en commission. En effet, je peux vous assurez que cet appel nôa 

jamais eu lieu, nous nôavons hélas eu aucune information avant cette 

manifestation, comme nous lôavons dit en commission.  

Je crois sincèrement que les organisateurs à ce moment -là espéraient 

pouvoir boucler leur budget. Il nôy a pas eu dôappel t®l®phonique. Selon 

certaines rumeurs dans les journaux, les conseillers dôEtats ont d¾ donner 

leur décompte de téléphone je veux bien volontiers le faire si il le fallait.  

Votre pr®sident nôayant pas souhaité faire lui-même cette correction, je 

vous prie de noter très formellement quôil nôy a pas eu cet appel 

téléphonique. Je vous remercie.»  

 

M. Romain Pilloud   

«Chers Collègues, Monsieur le Municipal, premièrement par rapport aux 

documents qui sont demandés pour les commissaires, les demandes sont 

effectuées lors du Conseil, elles ont été effectuées lors du dernier Conseil 

communal soit une semaine avant la séance et peut être que la 

Municipalité pourrait prendre note à ce moment-là que les commissaires 

ont besoin de ces documents.  

Deuxième élément, par rapport à votre propos, pour préciser dans les 

démarches qui ont été effectuées côest-à-dire comme dôhabitude pour 

chaque commission, le rapport qui a été écrit a été mis en discussion 

auprès de tous les commissaires, il nôy a eu aucune remarque des 

commissaires par rapport à cet élément et de fait à partir du moment où la 

discussion est close elle ne peut plus être modifiée après coup.  

Cependant, jôai eu contact avec M. Walther avant cette séance du Conseil 

communal. Il môa exprimé son désir de cette modification, il lôa ®voqu®e lui-

même, nous avons discuté aussi avec les commissaires et pour eux il nôy a 

pas dô®l®ments qui soient radicalement faux dans ce paragraphe en 

question, néanmoins nous prenons bonne note de la modification apportée 

par M. Walther. Merci.» 

  

M. Caleb Walther Municipal   

«Je suis désolé de reprendre la parole. Jôentends quôil « nôy a rien de 

radicalement faux », mais il nôy a rien de juste non plus. M. Pilloud est-ce 
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que M. Depallens a dit quôil y a eu un appel téléphonique ? M. Pilloud, est-

ce que cet appel téléphonique a eu lieu ?  

 

M. Romain Pilloud   

«M. Walther, je nôai pas enregistr® la s®ance vocalement et il n y a pas eu 

de remarques des commissaires lors de la discussion, je môen tiendrais ¨ 

cela. Merci.»  

 

Mme la P résidente  

«La parole sur la discussion g®n®rale nô®tant plus demand®e, la discussion 

est close,  

Jôouvre maintenant la discussion sur lôamendement, je prie le Pr®sident 

rapporteur de lire cet amendement.»  

 

M. Romain Pilloud  

Lôamendement de M. Gétaz a modifié les conclusions comme suit  : 

 

1. dôoctroyer une subvention compl®mentaire de CHF 100'000.- CHF 60'000.- en 
faveur de lôassociation 150 ans Montreux Gymnastique pour lôorganisation de 
Montreux Acrobaties 2017   

2. de voter à cet effet un crédit complémentaire de CHF 100'000.- CHF 60'000.- au 
budget 2018 sur le compte no 170.3653 « subventions »   

4. dôautoriser la Municipalité  ¨ prendre en charge lôint®gralit® de la facture des 
VMCV de CHF 40'338. - et celle de lôAssociation S®curit® Riviera de CHF 
23'718.-   

5. de voter à cet effet un crédit complémentaire de CHF 40'338. - au budget 2018 
sur le compte no 180.3517 « part icipation transports publics » en faveur des 
VMCV et de CHF 23'718. - au budget 2018 sur le compte no 600.3080 « 
personnel intérimaire »  

6. dôautoriser la Municipalité à signer tous actes et conventions en rapport avec cet 
objet 

 

Mme la Présidente  

«Merci M. Pilloud, jôouvre la discussion sur cet amendement.» 

 

M. Yves Depallens  

«Madame la Présidente, je vous informe que je me r®cuse pour lôensemble 

des votes qui vont arriver.» 

 

Mme Anne -Céline Jost  

«Madame la Présidente, je vous informe que je me récuse également.»  

 

Mme la Présidente  

çLa parole nô®tant plus demand®e, la discussion est close. Nous allons 

maintenant passer au vote sur cet amendement. Jôouvre le vote sur cet 

amendement.»  
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Lôamendement est accept® par :   

47 OUI 

19 NON 

21 Abstentions   

 

 

 

Mme la Présidente  

«Nous allons maintenant, avant de passer au vote des conclusions, 

prendre la demande de Madame Saito. Lôarticle 136 stipule que le vote a 

lieu ¨ bulletin secret ¨ la demande dôun conseiller appuy® par 14 membres. 

Je vais soumettre cette demande au vote afin dô°tre claire et juste. Jóouvre 

le vote, ceux qui sont dôaccord de soutenir la demande de Mme Saito 

votent OUI.» 

 

Le vote à bulletin secret  est accepté par  :  

16 OUI 

43 NON  

4 Abstention s 

 

Madame la Présidente  

«Le vote à bulletin secret est accepté car il fallait que cette demande soit 

appuyée par 14 membres.  

En cas de vote à bulletin secret le Président prend part au vote. En cas 

dô®galit®, lôobjet soumis au vote est r®put® refus®. Je vais soumettre ce 

vote à bulletin secret. Jôai une petite fl¯che qui me permet de passer les 

votes électroniques en vote secret. Sur mon écran, il est marqué vote 

secret, je demande donc à M. Pilloud de lire les conclusions et ensuite 

nous passerons au vote secret.»  

 

M. Romain Pilloud  

En conclusion, c'est par 7 oui, 3 non et aucune abstention que la 

commission vous propose, Madame la Présidente, Mesdames et 

Messieurs, de bien vouloir prendre les résolutions amendées suivantes : 

 

LE CONSEIL COMMUNAL DEMONTREUX 

 

Vu  le préavis no 07/2018 de la Municipalité du 9 mars 2018 au Conseil 

communal relatif à l'octroi d'une subvention supplémentaire de CHF 

100'000.- en faveur de l'Association 150 ans Montreux Gymnastique 

pour l'organisation de Montreux Acrobaties 2017,   

 

Ouï  le rapport de la commission chargée d'examiner cette affaire  
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Considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour,  

 

DECIDE 

1. dôoctroyer une subvention compl®mentaire de CHF 60'000. - en faveur 

de lôassociation 150 ans Montreux Gymnastique pour lôorganisation 

de Montreux Acrobaties 2017 ;  

2. de voter à cet effet un crédit complémentaire de CHF 60'000. - au 

budget 2018 sur le compte no 170.3653 « subventions » ;    

3. dôamortir ces d®penses par le pr®l¯vement dôun montant ®quivalent 

sur le compte no 9281.180 « provision pour participation à des 

institutions et manifestations à caractère public » ;   

4. dôautoriser la Municipalité  ¨ prendre en charge lôint®gralit® de la 

fac ture des VMCV de CHF 40'338. - et celle de lôAssociation 

Sécurité Riviera de CHF 23'718. - ;    

5. de voter à cet effet un crédit complémentaire de CHF 40'338. - au 

budget 2018 sur le compte no 180.3517 « participation transports 

publics » en faveur des VMCV et de CHF 23'718. - au budget 2018 

sur le compte no 600.3080 « personnel intérimaire » ;    

6. dôautoriser la Municipalité à signer tous actes et conventions en 

rapport avec cet objet. 

 

Mme la Présidente  

«Merci M. Pilloud, je vais ouvrir le vote secret sur les conclusions de ce 

pr®avis, ceux qui sont dôaccord avec celles-ci votent OUI, ceux qui les 

refusent votent NON et les autres sôabstiennent. Le vote est ouvert. 

 

Les conclusions de ce préavis sont accepté par  :  

49 OUI 

29NON  

7 Abstentions  

 

Merci Monsieur le Président rapporteur.» 

 

7.7 sur la prise en considération ou non de la motion de M. Emmanuel 

Gétaz « Pour éviter le risque du « tout ou rien », développons un 

plan B pour le Centre des congrès » . (Rapp : M. Claude -Pascal 

Gay) ;  

 

Mme la Présidente  

«Jôinvite le rapporteur de majorité et le rapporteur de minorité à me 

rejoindre. 

Monsieur le Président rapporteur avez-vous quelque chose à ajouter ?»  

 

M. Claude Pascal Gay  
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«Non Madame la Présidente.» 

 

Madame la Présidente  

«Monsieur le rapporteur de minorité avez-vous quelque chose à ajouter ?» 

 

M. Emmanuel Gétaz  

«Non Madame la Présidente.» 

 

Mme la Présidente  

«Jôouvre la discussion g®n®rale» 

M. Florian Chiaradia  

«Madame la Présidente, Mesdames, Messieurs, 

Les Verts saluent le dépôt de cette motion qui a le mérite de rouvrir avec 

une nouvelle perspective le débat sur les partis pris, pour faire évoluer le 

2m2c. Pour une partie du groupe des Verts ce texte interroge en effet avec 

pertinence les options choisies pour assurer le maintien du 2m2c. Vu 

lôimportance de la somme en jeu il est en effet indispensable de présenter 

un dossier solide hors, à ce jour, nous constatons plusieurs manques qui 

contribuent à semer le doute sur les options choisies. Je citerai avant tout, 

et nous en avons abondamment parlé tout à lôheure, de lôabsence de 

mod¯le dôaffaire, que penser dôun projet de pr¯s de 100 millions qui ne soit 

pas accompagn® dôun business plan, côest plus que discutable. A ce stade, 

nous avons donc la fâcheuse impression que nous mettons la charrue 

avant les bîufs. Des éléments constructifs nouveaux nous sont proposés 

sans que nous sachions si ceux-ci pourront réellement améliorer la 

rentabilit® globale de lôinfrastructure. Nôaurait-il pas fallu faire le contraire ? 

A titre dôexemple est-ce que mettre des sanitaires à tous les étages plutôt 

quô¨ un seul, va vraiment améliorer le chiffre de cette infrastructure ? Bien 

sûr, il est toujours tentant de faire et de vouloir mieux mais il faut savoir 

sôarr°ter surtout lorsque lôimpact significatif des améliorations proposées 

ne peut être prouvé. Ainsi ce plan B permettra dôavoir un projet minimaliste 

si les options envisagées dans le projet du pr®avis 02/2018 sôav¯rent °tre 

peu porteuses. Les éléments apportés par la Municipalité à la commission 

sont un bon début pour répondre à cette motion, mais, et elle le dit elle-

même, elle nôa pas, et à juste titre dôailleurs, mis les moyens pour faire 

lô®tude demand®e par le missionnaire. Par ailleurs, comme il a été évoqué 

en commission, lô®valuation fournie prend en compte un certain nombre de 

dispositifs architecturaux dôattente, soit un pr®-équipement pour des 

évolutions futures. Sans doute louable, rien que cet ®l®ment montre quôune 

étude plus approfondie de transformation légère doit  avoir lieu, sans 

forc®ment pr®senter un projet aussi peaufin® que lôoption choisie jusquôici. 

Lô®tude dôune telle alternative, certes chère, paraît donc essentielle vu 

lôenvergure du projet. Nous devons absolument cela ¨ la population, sans 

quoi ce projet risque bien dô°tre per­u comme arrogant. Enfin, soutenir 
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cette motion permettra de jouer carte sur table, à la lumière de cette 

alternative le projet actuel pourrait bien en ressortir fortifié. Je vous 

remercie.»  

 

M. Olivier Raduljica  

«Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs, 

Le groupe socialiste refusera majoritairement la prise en considération de 

cette motion. En effet, nous estimons quôelle arrive avec un mauvais timing 

et viendrait interf®rer avec lôavanc®e des r®flexions du projet en cours. Ce 

sont des réponses aux questions de la fin du rapport discuté ce soir et du 

business plan dont nous avons principalement besoin. 

De plus, nous avons pu constater en commission quôun tel plan 

nôaffecterait quasi uniquement que le tiers du financement pour le 

développement qui doit servir à rendre notre vaisseau amiral attractif et 

que les effets de ce plan B sôappliqueront de toute fa­on si le montant que 

doit r®unir le CCM SA pour le d®veloppement nôest pas atteint. 

Pour toutes ces raisons, nous vous invitons à ne pas prendre en 

considération cette motion. 

Merci pour votre attention.» 

 

M. Tal Luder  

«Merci Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs, 

Le groupe UDC votera en faveur du rapport de minorité et donc pour la 

prise en considération de la motion. 

Cette ®tude dôun ñPlan Bò de la part de la Municipalité nôen est pas 

réellement une ; en cas de refus du projet par le peuple lors du référendum 

spontan®, il faudra bien se r®soudre ¨, comme nous lôavons entendu, 

ñremettre lôouvrage sur le m®tierò et proposer une alternative compl¯te. 

Ce projet monumental a donc été prévu pour être réalisé avec succès 

uniquement en prenant en compte le sc®nario dôun ñOUIò ¨ toutes les 

propositions et à tous les étages. 

Gouverner, côest pr®voir, alors pr®voyons un vrai plan B ! 

Je vous remercie pour votre écoute.» 

 

Mme Christine Menzi   

«Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs 

Jôaimerai relever trois points donnant ¨ r®flexion pour soutenir la motion 

pour éviter le risque de tout ou rien développons un plan B pour le Centre 

des Congrès. 

1. Le tableau re­u nous chiffrant une ®conomie dôenviron CHF. 12 millions 

environ ressort dôun travail trop h©tif, chiffr® sur aucune base claire et 

solide.  

2. Il faut se donner la possibilit® dôune autre ®tude avec un montant des 

honoraires fixés suite à un préavis. A cet effet, établir un tableau clair 
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des besoins réels des travaux nécessaires au fonctionnement du 

Centre des Congrès 

3. Point crucial les places de parc. Je ne connais aucune salle de 

congr¯s, palais dôexpositions o½ ce point nôest pas primordial. Une 

étude sérieuse doit également comprendre le parking. Actuellement, les 

exposants perdent un temps pr®cieux pour lôacc¯s ¨ leur emplacement 

(stand, etc.), tout le matériel arrivant par la route. Ce parking payant, 

pourrait également être mis par la suite à disposition des habitants de 

Montreux, des touristes, etcé le nombre de places n®cessaire serait 

calcul® dôapr¯s le besoin dôemplacement pour les exposants ou 

organisateurs des congrès. Merci» 

 

M. François Pochon   

«Madame la Présidente, Mesdames, Messieurs, 

Du côté du PLR nous pensons quôun plan B nôest pas actuel aujourdôhui, 

nous avons voté tout ¨ lôheure le rapport de la Municipalité. Monsieur le 

Motionnaire a également lui-m°me dit que lôaxe s®curitaire ®tait prioritaire, 

que pour lôessentiel la mise ¨ niveau ®galement. Tout va effectivement se 

jouer sur la troisième partie du développement, en fonction de ce qui va 

être possible de faire sur cette troisième partie.  

Nous vous incitons à refuser la prise en considération de cette motion.»  

 

M. Alexandre Stae ger  

«Madame la Présidente, Mesdames, Messieurs,  

Je crois quôil convient, et nous nôallons pas en parler toute la soirée, de 

rappeler ce qui sôest pass® avec lôHôtel de Ville en 2006. La Municipalité 

nôavait pas pr®vu de plan B, le Conseil communal non plus. Le projet a été 

refus® en votation populaire, r®sultat aujourdôhui il nôy a toujours pas 

dôH¹tel de Ville.  

Accessoirement je constate quôil nôy avait pas non plus, de m®moire mais 

vous me corrigerez si je me trompe, une si forte opposition par rapport au 

projet dôH¹tel de Ville, le rapport tout ¨ lôheure, nous en avons pris acte, a 

eu une relativement courte majorité, il faut le rappeler. Dans cette optique il 

me semble quand même tout à fait pertinent de prévoir un plan B, comme 

le propose la motion de mon collègue M. Emmanuel Gétaz. Jôaimerai 

également demander que le vote ait lieu à bulletin secret.»  

 

Mme la Présidente  

«Merci M. Staeger, jôesp¯re que cela ne deviendra pas une habitude.»  

 

M. Emmanuel Gétaz   

«Madame la Présidente, Mesdames, Messieurs, 

Je remercie les intervenants, lôobjet de ma motion consiste dôabord ¨ 

prévoir. Jôai participé à toutes les séances des commissions, des dernières 
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commissions en ce qui concerne le Centre des Congrès. Je me suis 

exprimé sur la manière dont je pensais que le projet actuel avançait.  

Indépendamment de cela je pense quôil faut pr®voir et la demande, ma 

demande, cette motion, consiste simplement à admettre une réal ité qui est, 

que de manière contrainte ou volontaire, nous pouvons nous retrouver à 

devoir financer des travaux de transformation du Centre de Congrès, avec 

moins dôargent. Contrainte, côest tr¯s clair, mon coll¯gue M. Staeger lôa 

rappel®, côest quôau moment du vote, du référendum, si les gens estiment 

que la proposition est totalement excessive, nous parlons de pas loin de 

100 millions de francs, parce quôil faudra ajouter les frais li®s aux 22 mois 

dôinterruptions. Je vous rappelle que tout cela, ce nôest absolument pas 

encore financé, ni même calculé. Si le vote de la population est dubitatif et 

que la population refuse, eh bien oui il faudra revenir, mais alors quel 

temps nous aurons perdu.  

Que ferons-nous à ce moment-là avec un vote de refus de transformation 

du Centre de Congrès ? Eh bien cela je peux vous le dire, nous ferons ce 

que nous faisons pour lôinstant, des sparadraps. La sécurité restera un 

énorme problème, cela posera dôailleurs pour certaines manifestations des 

problèmes fondamentaux. Sôil se trouvait que les années passant, 

lôautorisation dôexploiter, par exemple de lôauditorium Stravinsky ¨ 4'000 

places, nô®tait plus accord®e ou que la Municipalité ne voulait plus prendre 

cette responsabilité ? Très concrètement, des manifestations qui ont besoin 

de cette capacité, nous pensons bien entendu au Montreux Jazz, ne 

pourront plus fonctionner comme elles fonctionnent aujourdôhui, ce sera 

une mise en danger extrême de la manifestation.  

Nous perdrons beaucoup de temps.  

Moi, ma proposition est de dire ne perdons pas de temps avec un projet 

dôune telle ampleur, nous devons nous autoriser à réfléchir à un plan B, le 

plan B je lôai expliqu® dans ma motion, il consiste évidement à assurer tous 

les aspects sécuritaires et sismiques, à analyser ce qui est nécessaire en 

matière de mise à niveau.  

Dans les aspects de mise à niveau, il y des choses qui sont plus ou moins 

urgentes et effectivement, après, de prendre en compte en fait que tout ce 

qui est plus-value. Cela doit être analysé avec la plus extrême rigueur afin 

dôavoir, à la fin, un projet qui coûte clairement moins cher. Jôaimerais 

rappeler une chose, côest que le montage financier actuel qui suscite déjà 

beaucoup de doutes, va vider tous les tiroirs de la commune, la FET, CCM 

SA, lôendettement de ces sociétés, sur lôune pour à peu près 25 ans et 

lôautre pour un nombre dôann®es ind®finies, avec des pr°ts quôil faudra 

rembourser au Canton, etc.. et pour lôessentiel, des ressources qui devront 

être trouvées sur le plan communal, y compris aupr¯s de lôH¹tellerie dont 

nous ne pouvons pas savoir sur le long terme exactement, ce quôelle 

donnera et notamment aussi ce que donneront les résultats des 

exploitations des écoles privées.  
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Par conséquent, un plan B, y réfléchir, et sôil faut y réfléchir - alors là 

vraiment je suis complètement perplexe vis-à-vis de lôargumentaire dôune 

partie des socialistes ï sôil faut y r®fl®chir côest maintenant, pas dans 1 an, 

pas dans 2 ans, côest maintenant. Une motion, nous devons y répondre en 

1 an et avec la possibilité de demander une prolongation pour y répondre. 

Si, aujourdôhui, nous voulons donner le signal à la Municipalité quôelle doit 

réfléchir et pouvoir revenir vers nous avec une autre hypothèse , un peu 

moins lourde financièrement et qui vide moins tous les tiroirs, alors il faut 

lôenclencher maintenant. Côest ¨ la Municipalité de prendre, au rythme où 

elle peut, cette motion en compte et de se préparer à y répondre le moment 

venu.  

Si nous ne le faisons pas alors très clairement il est vrai, ce sera très 

simple, il y aura un seul projet, celui qui pour lôinstant essaye dôavancer 

dôune mani¯re, à mon avis, un peu chaotique et un peu contre nature et 

côest ce projet-là qui ira devant le peuple. Ce projet-là, dans les conditions 

dôaujourdôhui, et bien je ne suis pas du tout s¾r quôil passera. Merci de 

votre attention.»  

 

M. Joe Joseph Filippone   

«Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs, 

Jôai ®galement particip® ¨ toutes ces commissions pour le 2m2c, que ce 

soit celle pour le rapport ainsi que pour cette proposition de plan B.  

Je ne pense pas que cela soit si facile que cela de faire une ®tude dôun 

plan B puisque nous avons évoqué, en commission, des choses 

importantes qui sôappellent des frais et des honoraires, des co¾ts tr¯s 

importants pour faire véritablement, quasiment un deuxième projet . Qui 

prendra la responsabilité de payer les montants qui vont être incités par 

ces études de deuxième projet, nous en avons longuement débattu en 

commission. Je suis un peu surpris que nous nôen parlions pas dôailleurs. A 

quelque part quôallons-nous faire ? Nous allons soumettre à la population 

deux projets, comme cela, ils choisiront plan A ou plan B et concrètement 

nous lôavons dit en commission et dans beaucoup de d®bat ce soir, il y a 

toute une partie des travaux qui va °tre incontournable. Nous savons quôil y 

a un risque énorme parce que le chiffre est important, ce sont 28 millions, 

sôagissant du d®veloppement. Nous savons aussi que dans le cadre des 4 

commissions que nous avons eues au niveau du 2m2c, du rapport, que 

pr®cis®ment sôagissant du d®veloppement il y a une recherche de fonds qui 

est en cours. Il y a des partenaires qui ont été approchés et côest, sóil y a 

vraiment une économie à trouver, parce que nous nôavons de loin pas 

accepté le paquet de 86 millions te l quel, elle sera à trouver dans le 

développement. Parce que côest ¨ ce niveau-l¨ que nous nôallons peut-être 

pas aller jusquôau bout, pour se payer le bâtiment 2m2c tel que, vraiment 

id®alement, nous le souhaiterions. Nous lôavons aussi ®voqu®, et je pense 

que cette position-là du plan B est peut être légitime, mais peut-être un peu 
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prématurée, puisque nous attendons quand même un rapport 

complémentaire quelque part cet automne. Nous attendons un certain 

nombre de réponses à une liste de questions qui étaient et qui sont 

toujours légitimes. Je pense quôil est pr®matur® dôengager des frais, des 

frais importants, pour déjà engager un plan B, au cas où, alors que peut 

être que le plan A fonctionnera très bien, que les réponses donneront 

satisfaction et, en ce qui me concerne, je vous encourage à refuser cette 

démarche.»  

 

M. Emmanuel Gétaz   

«Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs, 

Jôaimerai r®pondre ¨ M. Joe Filippone quôil va beaucoup trop vite en 

besogne. Mon rapport de minorité est très clair là-dessus, je rappelle 

exactement ce que jôai dit en commission, je ne demande pas quôà travers 

la motion, si nous lôacceptons, nous nous engagions immédiatement à 

d®penser 3 millions de frais dô®tude. Je demande ¨ ce que la Municipalité 

revienne devant le Conseil avec un Préavis qui dirait : Voilà nous avons 

analys® aujourdôhui ce que peut °tre un plan B, moins ambitieux, moins 

lourd financi¯rement, qui d®gage des marges de manîuvres, qui redonne 

de lôoxyg¯ne ¨ certaines structures, que ce soit la FET, la CCM SA mais 

aussi à nous parce que notre plafond dôendettement est quand même fixé 

aujourdôhui. Que la Municipalité donne des indications sur ce que peut 

représenter un plan B et combien coûterait lô®tude de ce plan B. Il ne sôagit 

pas, aujourdôhui, dôengager lôargent, mais de demander que le rapport 

préavis qui reviendrait, nous dise à quelles conditions nous pourrions 

analyser jusquôau bout un plan B.  

Ce plan B après, mais seulement après, ce sera encore à nous de décider. 

Nous pourrions effectivement, éventuellement, mais après décision, dire 

nous le soumettons comme un deuxième choix au moment du ré férendum 

ou bien non cela nôen vaut pas la peine, nous assumons le seul plan A. Si 

par hasard le plan B est convaincant, si par hasard nous nous rendons 

compte que lôopposition est forte pour un projet aussi ambitieux que celui 

qui nous est présenté, je vous rappelle les montants dont nous parlons. Eh 

bien ce sera peut-être une des meilleures options que nous aurons, de 

donner à la population le choix de dire « voulons-nous investir dans le 

centre de Congrès ? » OUI ou NON. Ensuite selon les mécanismes qui sont 

possibles dans le cadre dôun r®f®rendum, si oui alors quelle est lôoption que 

vous préférez, plan A, plan B. Tout cela, aujourdôhui, nôest pas encore 

d®cid®, il sôagit de savoir si la Municipalité revient vers nous, avec une 

réflexion sur un plan B et les co¾ts dô®tude li®s à ce plan B. Ensuite nous 

déciderons si nous voulons investir de lôargent ou pas dans cette option. Je 

vous remercie.»  

 

Mme Irina Gote  
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«Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs, 

Le groupe SOC maintient sa position. Il est prématuré pour nous de rentrer 

en matière par rapport à un plan B. Un plan B demande du temps pour des 

études, des moyens financiers et aujourdôhui, comme nous avons pu le voir 

tout ¨ lôheure lors de la discussion sur le rapport de la Municipalité, ce 

temps-là il faut le consacrer au plan A. Je pense que partir sur 2 pistes 

diff®rentes, nous ferait perdre du temps et nous nôen avons pas. LôECA a 

aussi imposé un certain nombre de délais et dans ce contexte-là, je pense 

quôil faut mettre les efforts et se concentrer sur un premier projet où il y a 

énormément de questions ouvertes auxquelles il faut apporter des 

réponses dans les plus brefs délais. Je vous invite au nom du groupe SOC 

à ne pas accepter la proposition de M. Emmanuel Gétaz. Je vous 

remercie.»  

 

M. Caleb Walther , Municipal   

«Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs les Conseillers, 

Mesdames et Messieurs du public, Chers Collègues, 

Je remercie Madame Gote dôavoir dit ce que jôaurais tenté de dire aussi 

bien.  

Une des priorités maintenant côest dôavancer et de se consacrer à un seul 

projet. Non pas parce que la Municipalité est prétentieuse et sûres dô°tre la 

seul à avoir raison. Ce projet a déjà été beaucoup contesté et réfléch i afin 

dô°tre optimis® au maximum. 

M. Gétaz, dans son rapport de minorité, dit que « la Municipalité nous a 

avancé des chiffres, mais que ce nôest pas un vrai projet ». Non, nous 

nôavons jamais dit que les chiffres qui ont été donnés en commission 

formaient un plan B. Nous avons simplement analysé ligne à ligne les 

travaux aux planifiés en évaluant les économies possibles.  Je précise que 

vous avez un annexe du rapport ce que jôai pr®sent® pour expliquer la 

démarche. Nôy figurent donc que quelques exemples de lôensemble de 

lôanalyse. 

Nous avons fait cette démarche mais ne prétendons donc pas quôil sôagit 

dôun plan B. Nous avons fait une ®tude sur le potentiel dôun plan B, dôun 

plan B qui tienne un peu la route dans le sens qui ne ferme pas des 

espaces et qui essaye dô°tre le plus simple sans mesure trop drastique. Il 

nôy aurait donc pas de développement, mais pas non plus un trop grand 

retour en arrière par rapport à ce que nous connaissons actuellement.  

Le potentiel vous lôavez, côest rien sur la mise en sécurité, très peu sur la 

mise à niveau et à peu pr¯s 50% dô®conomie sur le développement. Mais 

ces 50% dô®conomie signifient quôil nôy a plus de développement et que les 

partenaires externes ne viennent plus. Le potentiel de développement 

démontre, à ce stade, que les économies, pour la commune, de ce plan B 

sont nulles voire, au contraire, que cela engendre une hausse des charges 

communales. 
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Maintenant M. Gétaz vient de dire que cô®tait juste une motion et quôil nôy a 

pas dôengagement financier suppl®mentaire ¨ ce stade. Or, si elle devait 

être prise en considération, la Municipalité devra bien revenir avec un 

préavis pour expliquer quels moyens sont nécessaires pour répondre à 

cette motion et notamment combien cela coûterait de développer un vrai 

plan B. 

Comme lôa dit Mme Irina Gote, maintenant il faut pouvoir avancer sur un 

projet. Ce projet côest celui que vous avez accept® pr®c®demment ce soir, 

comme ®tant celui qui doit faire lôobjet de la suite des études. Accepter 

aujourdôhui cette motion, nous le savons dôores et d®j¨ et nous pouvons 

vous le dire, implique de développer et aller plus loin deux projets en 

parrallèle. La Municipalité et ses services nôont pas les ressources pour 

aller plus loin que ce qui a été fait. Ce qui impliquera des études 

supplémentaires pour développer projet de plan B complet. 

Intellectuellement, la Municipalité comprend lôint®r°t de cette motion, mais 

si nous voulons proposer à la population un vrai choix, il nous faut deux 

projets de même qualité, de même connaissance donc il faut deux projet s 

complètement aboutis. Ainsi, et pour lôexemple, deux projets aboutis 

impliquent deux business plans, pour prendre un terme beaucoup entendu 

ce soir, mais aussi deux plans de mise ¨ lôenqu°te, etcé  

Côest pour cela que la Municipalité averti dôores et d®j¨ aujourdôhui que si 

vous prenez en considération cette motion, elle nôest pas gratuite et aura 

aussi des conséquences sur le timing, pour prendre un terme français. 

Troisième point, le potentiel de cette démarche, à ce stade, est très faible 

encore une fois, de lôordre de 13 millions, pourquoi je dis cela, je ne dis 

pas que ce nôest rien mais ce sont 13 millions de développement en moins 

et côest surtout du financement ext®rieur en moins. Je vous remercie.»  

 

M. Emmanuel Gétaz   

«Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs, 

Je prendrai une dernière fois la parole. Je note déjà le dérapage 

sémantique de notre Municipal qui a dit «voilà le projet que vous avez 

accepté ce soir è alors que nous lôavons accept® ¨ une toute petite 

majorit®, un rapport dô®tape avec beaucoup de questions ouvertes. Côest 

exactement cela la question, côest exactement cela le projet, avan­ons tout 

droit avec un projet ¨ 86 millions aujourdôhui. Sans les co¾ts li®s aux 22 

mois dôinterruption du centre de congr¯s. En sachant aussi que 22 mois, 

côest une prise de risque ®norme en ce qui concerne un ®ventuel retard, 

puisque du coup il y aurait une annulation dôune des ®ditions du Montreux 

Jazz Festival.  

Il y a un cumul de risques aujourdôhui et il est vrai que, par le passé, dans 

lôhistoire de Montreux nous avons souvent voulu fonctionner comme cela. 

En accumulant les risques, les emprunts, les dettes. Dans les années 90, 

nous nous sommes retrouv®s pratiquement sous le contr¹le de lôEtat, 
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tellement la commune était endettée. Ce sont même des PLR qui le 

disaient ¨ lô®poque, mais voil¨ côest une question dôappr®ciation, M. le 

Municipal des finances nôest pas dôaccord avec moi, mais je le prierai de 

me laisser finir ce que je dis. Voilà, côest tout nous y allons, nous fon­ons, 

nous ne cherchons pas une alternative plus légère. Ceci dit, comme je lôai 

mis dans mon rapport, si nous avions 50 millions à disposition, pas un 

franc de plus, que ferions-nous ?  

Nous ferions le job pour que le centre de congrès reste ouvert, que nous 

puissions continuer à avoir une capacité dôaccueil suffisante et nous nous 

en tiendrions ¨ cela. Simplement aujourdôhui, nous empilons les 

financements comme nous lôavons vu, de manière extrêmement créative, et 

nous nous disons que, du coup, nous pouvons nous engager, dans une 

opération à 86, 90, 95 millions de francs. Je vous remercie de votre 

attention.»  

 

M. Caleb Walthe r, Municipal   

«Merci Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs, 

Je môexcuse de reprendre la parole, mais jôen suis à une fois de moins que 

M. Gétaz, sauf erreur.  

M. Gétaz jôai parl® du projet que vous avez accepté pour la suite des 

études. Je nôai pas dit le projet a ®t® accept® ce soir. Je crois que côest 

clair, nous lôavons dit plusieurs fois, notamment en commission et ce soir : 

La Municipalité a encore beaucoup de travail  et que toutes les questions 

doivent encore apporter des réponses définitives. Que vous ayez pris acte 

du rapport municipal ce soir ne signifie pas que tout est ficellé dans ce 

travail et quôil nôy a plus quô¨ mandater un architecte, pour faire les plans 

de mise ¨ lôenqu°te et de soumission. Ce nôest pas du tout la situation. 

Simplement, il y a quand même deux choses ; côest à une courte majorité, 

certes, mais le Conseil communal a quand même pris acte du rapport. Si je 

synthétise un peu les interventions, il y a eu très peu de remarques sur le 

projet architectural et beaucoup dôinterrogations sur le financement et le 

business plan, côest dans ce sens-l¨ que jôai dit que vous avez accept® le 

projet pour la suite des études. Merci» 

 

M. Alain Imho f  

«Madame la Présidente, je me récuserai sur ce vote.» 

 

M. Pierre -Yves Nussbaum  

«Madame la Présidente, je me récuserai sur ce vote.» 

 

Mme la Présidente  

«Avant de passer aux conclusions et au vote, jôaimerai savoir si 14 

membres suivent la proposition de M. le Conseiller communal Staeger, par 



PV 25 avril 2018  Conseil communal de Montreux 

65 
   

rapport au vote secret. Je demande ¨ lôhuissier et aux scrutateurs de bien 

vouloir compter les mains qui se lèvent. 

12 personnes ont levé la main, le vote ne se fera donc pas à bulletin 

secret. 

Je prie maintenant le rapporteur de majorité de lire la conclusion par 

rapport à la prise en considération de cette motion et ensuite, cette fois-ci, 

jôopposerai le rapport de majorit® au rapport de minorit®. Merci de lire les 

conclusions M. le Président rapporteur.»  

 

M. Claude -Pascal Gay  

En conclusion, côest avec 6 voix contre, 2 voix pour, et deux abstentions, 

que la Commission vous propose, Madame la Présidente, Mesdames et 

Messieurs, de refuser la prise en considération de cette motion.  

 

Mme la Présidente  

«Merci. Ceux qui acceptent le rapport de majorité  votent OUI, « désaccord 

de la salle » mais oui je vais opposer les deux rapports. Ceux qui 

acceptent le rapport de majorité « donc qui refusent la motion (salle) » 

exactement, vous nôavez quô¨ vous référer aux conclusions qui viennent 

dô°tre lues. Si vous votez oui, vous refusez la prise en considération de 

cette motion, si vous votez non, si vous acceptez les conclusions du 

rapport de minorit®. Côest clair pour tout le monde ?» 

 

M. Alexandre Staeger   

«Côest clair mais côest faux. Madame la Présidente il me semble que nous 

votons sur la prise en considération ou non de la motion, pas sur des 

rapports. Il ne sôagit pas de conclusion ou de pas conclusion. Il sôagit de 

prendre en considération, le règlement de la loi sur les communes dit  « si 

le Conseil prend en considération la motion.» 

 

Mme la Présidente  

«Oui, si vous prenez en considération le rapport « Non (salle) », la 

motion ? Dôaccord, côest sur le terme de la motion que vous r®agissez M. 

Staeger ?» 

 

M. Alexandre Staeger  

«Je môexcuse, mais il me semble que côest assez clair, soit nous voulons 

prendre en considération la motion, donc nous votons sur la motion. Ou 

nous la refusons. Soit nous votons OUI à la motion, à la prise en 

considération de la motion soit nous votons non à la prise en considération 

de la motion. Il nôy a pas ¨ opposer des rapports.»  

 

Mme la Présidente  

«Que faites-vous du rapport de minorité ?» 
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M. Alexandre Staeger  

«Comme lors de notre dernier vote, cela me semble tout à fait cohérent par 

rapport à ce que nous avons décidé tout à lôheure.»  

 

Mme la Présidente  

«Êtes-vous dôaccord avec cela, cela facilite le vote. Donc ceux qui 

prennent en considération la motion votent OUI, ceux qui la refusent vote 

NON, les autres sôabstiennent. Le vote est ouvert.» 

 

La prise en considération de ce tte motion est refusée par  :  

57 NON 

21 OUI 

8 Abstentions  

 

7.8 sur la prise en considération ou non du postulat M. Pierre Rais : « 

Etude en vue dôam®liorer les liaisons pi®tonnes entre la gare de 

Montreux (avenue des Alpes) et la Grand -Rue ». (Rapp : Mme 

Obicna Huber) ;  

 

 

Mme la Présidente  

«Madame la Présidente avez-vous quelque chose à ajouter ?» 

 

Mme Obicna Huber  

«Non Madame la Présidente.»  

 

Mme la Présidente  

«Jôouvre la discussion sur la prise en considération ou non de ce postulat.» 

 

M. Gaëtan  Cousin  

«Madame la Présidente, chers collègues  

Le groupe des Verts a lu avec attention le rapport de la commission relative 

au postulat de M. Rais. Il comprend quôavec les divers projets dôenvergure 

prévus pour la place de la gare et lôavenue des Alpes, il nôest pas indiqué 

de sôinvestir aujourdôhui dans de profondes rénovations des liaisons 

piétonnes entre la gare et la Grand-Rue.  

Néanmoins, les projets dôenvergure cit®s mettront encore quelques années 

à être élaborés et encore plus à être réalisés. Comme vous le savez, le 

rythme de la politique est lent. Le postulat de M. Rais a le m®rite dôoffrir 

plusieurs solutions dont certaines sont très simples et peu coûteuses 

comme, de rafraîchir certains murs ou de négocier afin de pouvoir utiliser 

lôascenseur Aquabelle.  
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En 2014 déjà, le postulat de Mme Bibiana Streicher était écarté sous le 

m°me pr®texte quôune refonte imminente de la place de la gare allait avoir 

lieu. Evitons de commettre la même erreur, pour bien des visiteurs , le 

passage de la gare à la Grand-Rue est la toute première impression que 

leur laisse notre ville et celle-ci est médiocre depuis trop longtemps. Pour 

ces raisons et parce que certaines solutions à bas coût méritent dô°tre 

examinées avant le réaménagement total de la place de la gare, le groupe 

des Verts soutiendra la prise en considération du postulat de M. Rais. 

Merci.»  

 

Mme la Présidente  

«Merci, Monsieur Cousin est-ce possible de demander au service 

technique dôouvrir une fen°tre ? Nous avons demand® dôaugmenter la 

ventilation mais la situation est intenable pour certains Conseillers 

communaux. Merci.» 

 

M. Vincent Haldi   

«Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs, 

La majorité du groupe ML soutiendra le postulat de M. Rais qui , hormis le 

tunnel qui nous a ®t® pr®sent® par les services de lôurbanisme en 

commission, est tr¯s proche, de ce quôils prévoient lors du projet de 

réaménagement de la gare. Nous estimons quôune option qui prend en 

compte des coûts moins élevés que celle de la r®alisation dôun tunnel ¨ la 

place de simplement traverser une rue comme côest le cas aujourdôhui, 

m®rite dô°tre d®battue lorsque le projet de réaménagement de la gare 

arrivera devant ce conseil. Merci.»   

 

Mme la Présidente  

«La parole nô®tant plus demandée, la discussion est close. Mme Uber je vous 

propose de lire les conclusions.»  

 

Mme Obicna Hu ber  

«En conclusion, compte-tenu des explications de la Municipalité et du 

pr®avis global qui devrait °tre pr®sent® dans les deux ans ¨ venir, côest par 

4 non, 2 oui et 3 abstentions que la commission vous invite, Madame la 

Présidente, Mesdames, Messieurs, à ne pas prendre en considération le 

postulat de M. Pierre Rais « Etude pour améliorer les liaisons piétonnes 

entre la Gare de Montreux (Avenue des Alpes) et la Grand-Rue.» 

 

Mme la Présidente  

«Ceux qui désirent prendre en considération ce postulat votent OUI, ceux 

qui le refusent votent NON, les autres sôabstiennent. Le vote est ouvert.»  

 

Mme la Présidente  
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«Attendez, Madame Huber nôa pas r®ussi ¨ voter et elle aurait vot® OUI. 

(Égalité des votes). Etes-vous dôaccord de revoter ou vous d®sirez que je 

départage ? 

Afin dô°tre justes nous allons recommencer le vote.  Nous allons effacer ce 

vote.  

Ceux qui acceptent la prise en considération de ce postulat votent OUI, 

ceux qui la refusent vote NON. Le vote est ouvert .» 

 

La prise en considération du postulat de M. Rais est refusé par  :  

45 NON 

43 OUI 

1 Abstention  

 

8. PRÉAVIS DE LA MUNICIPALITÉ  

 

8.1 No 09/2018 relatif ¨ lôoctroi dôun cr®dit dôinvestissement du 

patrimoine administratif dôun montant de CHF 295'000.- au 

maximum pour le remplacement de la centrale de ventilation et la 

rénovation de la scène du Théâtre Montr eux Riviera à la Maison 

Visinand. (Date de la commission : le mercredi 9 mai 2018 à 19 h. 

00, rue du Marché 8 à Montreux) ;  

 

Présidence PLR  : M. Angelo Giuliano  

Membres  :  
Mmes Carola Fastiggi, Ida Rodman  
MM. Bruno Femia,  Dominik Hunziker, Jean-Bernard Kammer,  Michel Posternak,  
Heinz Schoene ich, Bernard Tschopp, Michel Zulauf.  
 

M. Dominik Hunziker  

«Mme la Présidente, Mesdames et Messieurs,  

A la page 4, point 7.1 vous parlez de 7 spectacles entre 7 et 9 milles 

personnes, sachant que cette salle ne peut contenir que 117 personnes, je 

pense que côest une erreur ?  

Côest pour cela que je demande les documents suivants : 

Le planning 2017, avec le nombre de spectacles et le nombre de 

personnes qui ont participé. Merci.» 

 

M. Caleb Walther Municipal   

«Jôai pris bonne note des demandes de documents, mais ils ne sont pas 

encore distribués.»  

Je vous rassure tout de suite, quand nous parlons de spectacles, il est 

donné  plusieurs fois côest pour cela quôil y a 7 ou 8 pi¯ces qui sont 

données lors de plusieurs soirées. 

 

mailto:bruno.femia@conseilmontreux.ch
mailto:jean-bernard.kammer@conseilmontreux.ch
mailto:michel.posternak@conseilmontreux.ch
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Mme la Présidente  

« M. Walther, concernant les d®lais de la remise des documents, il sôagit de 

lôarticle 58, ç 3 jours ouvrables avant la commission ». Comme cela vous 

nôavez plus aucune excuse vous môavez entendue nôest-ce pas ? Merci. 

La parole nô®tant plus demandée je passe au point suivant ». 

 

8.2 No 10/2018 relatif ¨ lôoctroi dôun cr®dit dôinvestissement du 

patrimoine administratif de CHF 1'340'000. - au maximum pour la 

rénovation d'un terrain synthétique de football sur le site du 

complexe sportif de la S aussaz à Chailly. (Date de la commission : 

le lundi 30 avril 2018 à 19 h. 00 au stade de la Saussaz à Chailly) ;  

 

Présidence SOC  : M. Olivier Raduljica  

Membres  : 
Mme Anne -Lise Bühler  
MM. Christian Bécherraz, Olivier Blanc, Jean-Marc Forclaz, Angelo Giuliano, 
Mario Gori,  Dominik  Hunziker, Benoît Ruchet, Vincent Tschopp  
 
Mme la Présidente  

«Jôouvre la discussion sur cet objet, la parole nôest pas demand®e, la 

discussion est close.» 

 

8.3 No 11/2018 relatif ¨ lôoctroi dôun cr®dit dôinvestissement du 

patrimoine administratif dôun montant de CHF 920'000.- au 

maximum pour le nouvel aménagement des préaux du collège de 

Vinet, la rénovati on du trottoir, la cr®ation dôune rampe dôacc¯s 

depuis lôavenue Mayor-Vautier et le remplacement du revêtement 

du terrain de sport. (Date de la commission : le mardi 8 mai 2018 à 

19 h. 00, à la rue de Jaman 8 à Clarens) ;  

 

Présidence PLR  : M. Jean -Marc Forclaz  

Membres  :  
Mmes Livia Balu, Claudine Borloz, Anne Duperret , Carola Fastiggi , Sandra 
Genier Müller, Bibiana Streicher  
MM. Jonathan Al Jundi, Denis Golaz, Claudio Mammarella  
 

Mme la Présidente  

«Une large majorité féminine pour cette commission.  

Jôouvre la discussion sur cet objet, la parole nôest pas demand®e, la 

discussion est close.» 

 

8.4 No 12/2018 relatif ¨ lôoctroi dôun cr®dit dô®tude de CHF 105'000.- 

en vue de la retranscription des dangers naturels dans le 

dispositif dôaffectation du sol du territoire communal. (Date de la 

mailto:olivier.blanc@conseilmontreux.ch
mailto:olivier.blanc@conseilmontreux.ch
mailto:angelo.giuliano@conseilmontreux.ch
mailto:angelo.giuliano@conseilmontreux.ch
mailto:mario.gori@conseilmontreux.ch
mailto:mario.gori@conseilmontreux.ch
mailto:vincent.tschopp@conseilmontreux.ch
mailto:anne.duperret@conseilmontreux.ch
mailto:anne.duperret@conseilmontreux.ch
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commission : le mardi 1er mai à 19 h. 00, rue de la Gare 30 à 

Montreux) ;  

 

Présidence Verts  : Mme Jessica Ruedin  

Membres  :  
MM. Ihab Al Jundi, Christian Bécherraz, Joe (Joseph) Filippone, Pablo Menzi, 
Silvano Pozzi, Roland Rimaz, Pierre -André Spahn, Alexandre Staeger, Ch ristian 
Vernier  
 

8.5 No 13/2018 relatif à la gestion et aux comptes 2017 de la 

Communauté intercommunale d'équipements du Haut -Léman 

(CIEHL). (Date de la commission intercommunale : jeudi 26 avril 

2018 à 19 h. 00, à la Grande Salle, route des Deux -Villag es 70 à 

Saint -Légier) ;  

 

Mme la Présidente  

«Jôouvre la discussion sur cet objet, la parole nôest pas demand®, la 

discussion est close.» 

 

Présidence PLR  : M. Yanick Hess  

Membres SOC  : M. Alain Imhof  

 

8.6 No 14/2018 relatif aux comptes 2017 du Fonds culturel Riviera. 

(Date de la commission intercommunale : le mardi 1er mai 2018 à 

18 h. 30 à la Maison Picson à Blonay)  ; 

 

Présidence SOC  : M. Jorge José   

Membres PLR  : M. Yves Depallens  

 

Mme la Présidente  

«Jôouvre la discussion sur cet objet, la parole nôest pas demand®, la 

discussion est close.» 

 

9. DÉVELOPPEMENT(S) DES MOTIONS ET DES POSTULATS  

 

Postulat  

D®veloppement dôun terrain Multi-Sport pour les habitants de Chernex 

et des hauts.  

 

M. Jonath an Al Jundi  

Madame la Présidente, Chères conseillères et Chers Conseillers,  
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Etant un habitant du village de Chernex depuis ma tendre enfance, jôy ai 

pass® des moments formidables cependant, je me suis toujours dit quôil 

manquait quelque chose à ce petit village. Un terrain multi -sport.  

 

En effet, le village de Chernex possède une place de jeux pour les petits 

enfants, une cour dô®cole, qui abrite un terrain de basket, quelque peu usé 

certes, mais toujours fonctionnel, cependant les autres sports nôy sont pas 

représentés. De plus, le terrain  de basket qui se trouve au sein de la cour 

dô®cole nôest censé être utilisé que par les enfants en bas âge, qui sont 

encore au collège de Chernex. Une fois leurs parcours scolaire terminé, 

ces derniers ne sont plus autorisés à disposer du terrain de basket.  

 

Le second point que je souhaiterai développer, représente la sécurité. De 

nombreuses fois, il môest arriv® de constater que les enfants jouent au 

football au bord dôune route ou encore pr¯s de la gare ce qui représente un 

danger certain. 

La construction de ce terrain Multi -sport pourrait, non seulement bénéficier 

aux jeunes habitants du village de Chernex, mais il pourrait être également 

envisageable que les enseignants du collège de Chernex en tirent profits 

pour leurs leçons de sport.  

 

Enfin ce terrain multi-sport représente la possibil ité de pratiquer différents 

sports en toute sécurité, mais également une place de rencontre pour les 

jeunes qui auraient déjà terminés le cursus scolaire au collège de Chernex. 

Je souhaite que ce postulat soit renvoyé à une commission pour étude et 

rapport.   

 

Renvoi de ce postulat à une commission, qui sera définie pour la 

prochaine séance . 

 

10. DÉVELOPPEMENT DES INTERPELLATIONS ET RÉPONSES DE LA   

MUNICIPALITE  

 

Interpellation  

« Suite à sa sortie dôorbite, la Fondation Apollo aurait-elle de sérieux 

problèmes de communication avec Montreux ? » 

 

M. Christophe Privet  

Madame la Présidente, Madame et Messieurs les Municipaux, Chères et 

Chers Collègues,  

Jôai pris bonne note que la Municipalité a retir® les r®ponses quôelle avait 

fournies la semaine dernière ¨ lôinterpellation du conseiller communal Tal 

Luder (UDC), intitulé « Fondation Apollo, sommes-nous sur la bonne 

orbite ? » 
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Elle souhaite en effet attendre le r®sultat de lôaudit cantonal, ce que je 

peux parfaitement comprendre au vu des dernières révélations de la 

presse. De cette façon, la Municipalité a clairement démontré son 

attachement à fournir des réponses sincères et honnêtes aux 

interpellateurs-trices. A titre personnel, je lôen f®licite ! 

 

Cependant, il est choquant de découvrir,  ainsi que le confirme le journal 

20 minutes, que la première réponse reçue la semaine dernière ressemblait 

fort à un copier-coller du communiqué du Parti  Socialiste de Vevey, publié 

le 12 avril.  

Mon interpellation, nôa, me semble-t-il, pas besoin dôattendre le r®sultat de 

lôenqu°te ouverte ¨ lôencontre de la fondation Apollo et de son Pr®sident M. 

Lionel Girardin puisque cette dernière touche au fonctionnement de notre 

Conseil communal.  

 

Dès lors je pose les questions suivantes à la Municipalité :  

1. Qui a fourni les réponses qui étaient contenues dans la première 

réponse Municipale et qui était son auteur ou signataire ? 

2. Comment se fait-il selon lôaffirmation du 20 minutes, que cette 

dernière ressemblait fortement à un copier-coller du communiqué du 

PS Vevey, publié le 12 avril  ? 

Je remercie dôavance la Municipalité pour sa réponse orale.  

 

 

Mme Jacqueline Pellet, Municipal e  

«Madame la Présidente, Mesdames, Messieurs, 

Tout dôabord, il convient de préciser que les renseignements relatifs aux 

activités de la Fondation Apollo qui ne relevaient pas de la convention 

signée par Montreux, côest-à-dire le co-working ou les activités du 

Président. Eh bien, ces renseignements, ces réponses ont été demandées 

par Montreux à la Fondation.   

Il est donc parfaitement normal que les ®l®ments dôexplication apparaissent 

dans la réponse Municipale puisque les questions 3 et 4 particulièrement 

de cette réponse qui a été retirée, y faisaient référence.  

Montreux nôest impliquée ni dans le co-working, ni dans le fonctionnement 

interne de la Fondation. Les points relatifs à ces réponses ont été fourn is 

par Apollo à notre demande.  

Ce qui est moins normal, côest que ces ®l®ments touchant le 

fonctionnement co-working et les activités du président, qui je le rappelle 

sont de la compétence du Conseil de fondation. Ce qui est moins normal 

donc, côest que ces ®l®ments ont ®t® remis ¨ dôautres personnes, ceci ¨ 

lôinsu de la Municipalité qui nôa pas ®t® inform®e de leur transmission.  

Il sôagit, en lôoccurrence, dôun d®faut majeur de collaboration et de 

communication dôApollo, défaut que nous déplorons.  
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Pour ce qui est des prestat ions fournies aux montreusiens et réglées par la 

convention, celles-ci sôav¯rent totalement en adéquation avec les visées 

sociales formalisées entre Montreux et Apollo.  

En effet, depuis 2015, 340 dossiers montreusiens ont été analysés et suivis 

par la fondation. Actuellement, 34 baux au nom dôApollo sont ç actifs » 

pour des ménages montreusiens.  

Concernant maintenant la situation plus que délicate du Président et les 

turbulences que vit le Conseil de fondation pour lesquelles le canton a 

décidé un audit, la Municipalité nôen avait pas connaissance au moment de 

la r®daction de la r®ponse ¨ lôinterpellation de M. Luder. 

Au vu des circonstances par respect pour votre Conseil qui doit être 

renseigné au mieux, la Municipalité a décidé de retirer cette réponse car 

des modifications substantielles pourraient intervenir en fonction des 

conclusions de lôenqu°te du contrôle cantonal des finances.  

Sans pr®juger de ces conclusions et de ce quôil pourrait advenir, la 

Municipalité a préféré baser sa réponse sur un dossier complet. Il sera 

ainsi répondu dès que le canton aura fait connaître ses décisions.»   

 

M. Christophe Privet  

«Je remercie Mme la Municipale dôavoir plus que largement répondu à mon 

interpellation de ce soir. Merci pour vos r®ponses qui ont lôavantage dô°tre 

claires.»  

 

 

M. Tal Luder  

«Madame la Présidente, 

Je remercie également Mme Jacqueline Pellet pour ses réponses. Je suis 

soulag® de savoir quôil nôy pas dôobligation de notre part, hormis celle de 

continuer ou pas ¨ verser ce subside, selon les ®l®ments de lôenqu°te. 

Nous pourrons y revenir. Merci.» 

 

Mme la Présidente  

«Nous avons à présent une interpellation dites coordonn®e, côest-à-dire 

que le titre est le même mais le contenu est diff®rent. Jôappelle tout dôabord 

M. B¿chler pour quôil d®veloppe son interpellation puis M. Gétaz le suivra.»  

 

Interpellation   

« Ecole de Glion menacée ï village mobilisé » 

 

M. Nicolas Büchler   

Madame la Présidente, Chères et Chers Collègues,  

Je d®clare mes int®r°ts, je suis Pr®sident de lôAssociation des Int®r°ts de 

Glion.  
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Les habitants du village de Glion et leurs représentants ont appris lors de 

lôAssembl®e G®n®rale de lôAssociation des int®r°ts de Glion que lô®cole 

primaire de Glion était menacée de fermeture.  

Vous lôimaginez bien, les habitants, et particuli¯rement les familles 

dôenfants scolaris®s dans notre village sont tr¯s inquiets et se mobilisent 

contre cette éventualité. Dans leur mobilisation, ils ont notamment déjà 

entrepris :  

 

- le lancement dôune p®tition ¨ lôattention du Conseil dôEtat qui re­oit un 

très fort soutien puisque plus de 500 signatures ont déjà été recueillies  ;  

- Une réflexion approfondie sur la possibilité de créer un pédibus bénévole 

permettant aux élèves venant de Territet ou de Collonges de monter à 

Glion et dôen descendre en toute s®curit® ;  

- Une r®flexion sur la possibilit® dôoffrir, en groupe ou de fa­on 

individuelle, un accueil parascolaire le matin, à midi et en fin de journée 

pour ces mêmes élèves.  

 

Ces d®marches et r®flexions sont par ailleurs soutenues par lôAssociation 

des Intérêts de Glion.  

 

Par conséquent, je désire soumettre les questions suivantes à la 

Municipalité :  

 

3. A lôheure actuelle, combien dôélèves sont-ils inscrits pour la rentrée 

dôaoût 2018 ? 

1b :  Est-ce plus ou moins que lôannée en cours ?  

1c : Quel nombre dôélèves permettrait de ne plus passer par une 

dérogation cantonale ?  

 

4. Quelle est la position de la Municipalité à propos de cette éventuelle 

fermeture ?  

2b : Et celle du Conseil dôEtat ?  

 

5. Quôest-ce que la Municipalité entend encore entreprendre afin 

dôéviter la fermeture de notre école ?   

 

6. Au vu des nouvelles constructions projetées à Glion à court terme, 

une augmentation de la population villageoise dôici 2020 a-t-elle été 

prise en considération ?  

 

Je remercie par avance la Municipalité pour ces réponses et vous remercie 

pour votre attention.  

 

Interpellation  coordonnée  
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« Ecole de Glion menacée-village mobilisé » 

 

M. Emmanuel Gétaz   

Cette interpellation est coordonnée avec celle de Nicolas Büchler, 

pr®sident de lôAssociation des Int®r°ts de Glion 

 

Madame la Présidente, Chères et Chers Collègues,  

 

Les habitants du village de Glion et leurs représentants ont appris le 17 

avril  dernier, lors dôune r®union des parents de Glion, que lô®cole primaire 

de Glion était menacée de fermeture.  

 

Cette annonce a évidemment créé un véritable choc. Elle remet en cause 

lôun des ®l®ments-cl® de la vie et de lô©me dôun village, ¨ savoir lôexistence 

dôun lieu de premi¯re scolarisation pour les plus petits, de 4 ¨ 7 ans. Elle 

crée évidemment aussi, pour les parents, de profondes inquiétudes quant à 

la manière dont leurs enfants devraient vivre leur début de scolarité, dès 

lô©ge de 4 ans, sachant ¨ quel point Glion est d®centr®. 

 

Il faut relever tout dôabord quôil est tr¯s ®tonnant que les habitants et 

parents aient appris si tardivement que la classe de Glion pourrait f ermer, 

les obligeant ¨ une mobilisation dans lôurgence. On peut se demander 

pourquoi la direction du coll¯ge de Montreux Est nôa pas initi® une 

concertation en amont, de manière à permettre à toutes et tous de 

sôimpliquer dans la s®r®nit® dans la recherche de solutions pour garantir le 

maintien dôune classe ¨ Glion. 

 

La commune de Montreux a déjà vécu un cas comparable aux Avants, il y a 

quelques années. Une pétition demandant le maintien de la classe des 

Avants avait ®t® d®pos®e au Grand Conseil, lequel lôavait acceptée, 

poussant le Conseil dôEtat ¨ maintenir cette classe ouverte plusieurs 

années supplémentaires. 

 

La direction du collège de Montreux Est et la Municipalité était donc 

inform®e de lôimportance accord®e par les habitants des villages au 

maintien de leur classe dô®cole. Le soutien du Grand Conseil démontrait de 

plus quôau niveau cantonal ®galement, une forte sensibilit® pour cette 

question existe. Il nôy a pas de raison de penser que cette sensibilit® ait 

changé fondamentalement depuis lors. 

 

Hélas, le d®lai tr¯s tardif de lôinformation sur cette ®ventuelle fermeture de 

la classe de Glion va rendre très difficile la mobilisation au niveau 

cantonal, faute de temps. 
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Rappelons que sur le plan financier aussi, la commune a intérêt à garder 

ouverte ses classes de villages. En effet, suite à la fermeture de la classe 

des Avants, la commune a dû prendre à sa charge le transport des enfants, 

comme la loi lôy oblige. Cela nous co¾te chaque ann®e 44'000.-, selon les 

indications transmises par la Municipalité dans une réponse à une 

interpellation récente. 

 

Par conséquent, le soussigné désire soumettre les questions suivantes à la 

Municipalité :  

 

1. Pourquoi la Municipalité et la direction du collège de Montreux Est 

ont-elles informé si tardivement les habitants de Glion ? 

2. La liste des parents dô®l¯ves de cette classe ®tant connue, pourquoi 

nôont-ils reçu aucune communication directe avant le 17 avril dernier 

afin de chercher des solutions permettant le maintien de la classe ?  

3. La Municipalité a-t-elle connaissance du texte de la pétition qui a 

déjà recueilli plus de 500 signatures ? 

4. La Municipalité entend-t-elle soutenir la pétition ? 

5. La Municipalité a-t-elle déjà calculé le coût de la prise en charge des 

frais de transports, si la classe venait à fermer ? 

 

Je remercie par avance la Municipalité pour ces réponses et vous remercie 

pour votre attention. 

 

 

 

Mme Jacqueline Pellet, Municipal e  

«Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs les Conseillers 

En préambule à la réponse, il nôest pas inutile de rappeler que 

lôorganisation scolaire :  

- ouverture et fermeture de classes et répartition de celles-ci sur le 

territoire rel¯vent uniquement dôune comp®tence cantonale, d®l®gu®e 

en lôoccurrence, au repr®sentant de cette autorit® : le directeur 

dô®tablissement.  

 

Le canton alloue des ressources (une « enveloppe » de périodes), par 

®tablissement scolaire en fonction du nombre global dô®l¯ves qui le 

fréquentent.  

Avec cette enveloppe, la direction de lô®cole doit r®partir et ®quilibrer les 

effectifs des classes pour que les conditions dôenseignement ne soient pas 

trop disparates et que tous les élèves puissent avoir accès à des 

conditions de scolarisation équivalentes.  
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Cela signifie que, si une classe devait avoir un trop petit effectif (10-12 

élèves par exemple), une autre devrait en quelque sorte compenser en en 

ayant 26 ou 28, ce qui pose des probl¯mes dô®galit® de traitement.  

Le règlement de la loi sur lôenseignement dans son art.78 est très claire en 

termes dôeffectifs ç standard è puisquôil pr®cise quôils se situent pour une 

classe primaire entre 18 et 20 élèves 

 

1. Combien dô®l¯ves pour Glion ? 

- A Glion, cette ann®e scolaire, ils sont 15 mais Glion nôest pas 

considéré comme une classe  « régulière » car il y a aujourdôhui 3 

années de programme ensemble et cela nécessite une dérogation qui 

a été obtenue pour 2017-18.  

Pour lôan prochain, dans le respect de la norme, et sans la garantie 

de la dérogation, il y a ¨ ce jour 12 ®l¯ves inscrits, côest donc moins 

que lôann®e en cours.  

La d®rogation cantonale nôest pas relative au nombre dô®l¯ves de la 

classe mais au nombre dôann®es de programme dans la classe. Pour 

être dans la régularité la classe de Glion devrait se situer dans une 

fourchette de 18-20 élèves groupés en 2 années de programme 

maximum.  

2. Quelle est la position de la Municipalité ? 

- La Municipalité et la direction dô®cole travaillent ensemble 

étroitement, pour trouver une organisation scolaire qui permette de 

maintenir une classe à Glion.  

Au début du mois de mars, dès les premiers chiffres connus, la 

situation, a été signalée, par la direction à la Municipalité. Il ne 

sôagissait alors que des toutes premi¯res projections non encore 

stabilisées.  

Le directeur et la Municipalité in corpore ont analysé divers scenarii 

possibles avec, comme priorité, chacun dans sa sphère de 

compétence, de viser le maintien de la classe pour lôann®e 

prochaine.  

Avant de communiquer et prévenir les parents, il a été nécessaire de 

pousser plus loin la réflexion tant au niveau cantonal que communal 

parce que par exemple : il y avait un certain nombre dôenfants dont 

les parents nôavaient pas fait la d®marche dôinscription et dôautres qui 

avaient déjà demandé à aller ailleurs.  

Il est donc inexact de dire que les choses nôont pas ®t® prises en 

main à temps.  

Durant ces 2 derniers mois, le Syndic et moi-même, nous sommes 

manifestés auprès de la cheffe du département (BFJC).  

La direction a présenté la situation à sa hiérarchie avec des solutions 

possibles.  
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Il en ressort que le Canton nôattribuera pas de moyens 

suppl®mentaires ¨ lô®tablissement scolaire mais que celui-ci doit et 

peut trouver des solutions avec la seule enveloppe déjà prévue et un 

appui communal. 

Pour information, le co¾t cantonal dôune classe primaire est dôenviron 

190'000.-, ce chiffre date aujourdôhui, je lôai demand® ¨ la direction 

g®n®rale de lôenseignement obligatoire. Pour la commune, maintien 

ou fermeture occasionneraient aussi des frais. Le calcul fin nôa pas 

encore été détaillé car il dépend du ou des scénarios qui seront 

choisis. Exemple : Accompagnement ou non dô®l¯ves, Apems, 

transport,éetc.  

3. Quôest-ce que la Municipalité entend encore entreprendre ? 

- Comme je le disais tout ¨ lôheure, la Municipalité doit chercher des 

solutions dans sa sphère de compétence, à savoir le parascolaire, la 

mise ¨ disposition de locaux ad®quats et lôorganisation des 

transports. Elle peut aussi intervenir au plan politique, ce quôelle fait.  

Dôentente avec la direction, côest maintenant le dialogue avec les 

parents qui sôinstaure et la prise de la mesure des différentes 

possibilités avec eux, qui sôav¯re lô®tape suivante.  

Une séance a lieu lundi prochain avec parents, associations de 

village, Caux et Glion, et représentants des pétitionnaires.  

Les propositions émises par M. Büchler seront examinées : pédibus, 

accueil hors temps scolaire, transport. 

Il y aura ensuite affinement des propositions, clarification des efforts 

fournis/promis par certains : ceci pour chaque parent, clarification 

également de la direction, de la commune voire du village. Une 

organisation « stabilisée »  sera présentée à tous les acteurs le 22 

mai prochain.  

Le lendemain, la Municipalité renseignera le Conseil Communal 

4. En ce qui concerne la question de M. B¿chler concernant lôavenir des 

habitants  

- Il est évident que les paramètres liés aux nouvelles constructions 

prévues à Glion ont été envisagés mais ils sont très aléatoires.  

Il est d®licat dôaffirmer maintenant la nature sociologique des futurs 

habitants : plutôt des familles avec enfants, des personnes jeunes, 

âgées, célibataires. 

La projection est difficile mais ces éléments entrent dans une 

analyse à moyen terme, entamée par la Municipalité.  

 

Enfin, je terminerai par la reconnaissance par la Municipalité de tout ce 

quôapporte une ®cole ¨ la vie villageoise, apport qui a toute son 

importance.  
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La reconnaissance aussi de toute lô®motion que peut provoquer une 

menace sur lô®cole mais, je suis sereine et même optimiste, parce que des 

solutions se profilent.  

 

Il y a encore les questions de M. Gétaz concernant la connaissance de la 

pétition par la Municipalité.  

3. La Municipalité a-t-elle connaissance du texte de la pétition qui a déjà 

recueilli plus de 500 signatures ? La réponse est OUI. 

4. La Municipalité entend-t-elle soutenir la pétition ? La réponse est aussi 

OUI 

 

Le Conseil sera renseigné lors de sa prochaine séance.» 

 

M. Nicolas Bü chler  

«Madame la Présidente, Mesdames, Messieurs, 

Je remercie la Municipalité de ces réponses très claires, ainsi que pour les 

démarches qui ont été entreprises et qui seront encore entreprises.»  

 

11. AUTRES OBJETS SôIL Y A LIEU 

 

Mme Geneviève Brunner   

«Madame la Présidente, Mesdames, Messieurs,  

A la demande de notre Présidente du Conseil nous avons en début de 

séance observé une minute de silence à la mémoire de Mme Anne-Claude 

Pelet. Je ne voudrais cependant pas terminer cette séance sans avoir 

exprimé au nom du groupe PLR et bien sûr en mon nom propre une pensée 

émue pour notre secrétaire tant appréciée du Conseil communal qui était 

®galement la sîur de notre coll¯gue et ami Pierre-André Spahn à qui nous 

adressons nos sincères condoléances et dont nous partageons la tristesse 

en ces moments difficiles.» 

 

Mme Jacqueline Pellet, Municipal e  

«Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs, 

Je d®sirai faire appara´tre une photographie sur lô®cran.  

Cette photographie môa ®t® transmise aujourdôhui par lôh¹pital de 

Bekoratsaka avec le texte suivant « et voilà la première grosse intervention 

pour sauver la vie dôun garçon de 9 ans. Merveilleux, merci Montreux ».   

 

Mme la Présidente  

«Les autres objets étant terminés et la parole nô®tant plus demand®e, 

jôaimerai quand m°me rappeler que 7 personnes doivent rapporter leur 

carte de remplacement ¨ lôhuissier.  

Je vous prie de prendre vos bouteilles PET et de les jeter à la poubelle 

dédiée.» 
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Il est 23h40, Mme la Présidente Catherine Buchet lève la séance.  

La prochaine séance aura lieu le mercredi 23 mai 2018, à 20h00 à la salle du 

conseil,  au collège de Montreux-Est. 

     CONSEIL COMMUNAL DE MONTREUX 

 

                                  La Présidente :                                       La secrétaire 
suppléante: 

 

               Catherine Buchet              Céline Morier  
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Annexe 1 
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Annexe 2 
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Annexe 3 
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Annexe 4 
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Annexe 5 
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Annexe 6 
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